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la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du mêuie avocat-général, plai-

dant M* Frigaet, du pourvoi du sieur d'Abbadie contre 

un arrêt de la Cour impériale de Poitiers, du 6 février 

1855. 
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COW DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 19 décembre. 

fEMME. — BIEN DOTAL. — EMPRUNT. — HYPOTHÈQUE. — 

PRÉTEUR. — DÉFAUT DE SURVEILLANCE DE L EMPLOI. — 

EMPLOI CONTRAIRE A S4 DESTINATION. CAUTION. 

EX>;EPHON cedendarum aclionum. 

J. L'emprunt fait par la femme dotale, avec l'autorisation 

de la justice, d'une somme nécessaire pour payer les 

loyers et contributions dus par le mari sur l'hôtel garni 

qii'il exploite, et pour faciliter les moyens de continuer 

son industrie, qui constitue la ressource principale du 

ménage, rentre dans l'exception que consacre l'art. 1548 

du Code Nap. ; mais le prêteur doit veiller, sous sa res-

ponsabilité, à ce que la somme empruntée reçoive sa des-

tination spéciale. Si, loin d'exercer la surveillance à la-

quelle il est tenu, pour conserver la garantie hypothécaire 

que la femme lui avait donnée sur son immeuble dotal, il 

a connivé aveo le mari pour détourner l'emploi des fonds 

elles appliquer à l'extinction, à son profit, d'une créance 

sur le mari, antérieure au jugement d'autorisation, cette 

manceuvie, qui a pour but direct de frauder les prohibi-

tions du régime dotal, doit être punie de la perte de l'hy-

pothèque de la femme. L'arrêt qui l'a ainsi juyé n 'a fait 

qu'une juste application des principes de la matière et n'a 

point violé l 'art. 1558 du Code Nap. Cet article, par cela 

même qu 'il introduit une excepiion à un principe rigou-

reux, doit être exécuté sévèrement.
 t 

II. Dans ce cas, la caution de la femme, qui, par le fait 

du prêteur, ne peut plus être subrogée aux droits, hypo-

thèques et privilèges du créancier, se trouve déchargée 

de son obligation. (Art. 2037 du Code Nap.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Breiagne et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

pnéral Raynal, plaidant M* Ripault. (Rejet du pourvoi de 

la dame veuve Flipps et du sieur Darcy contre un arrêt de 

la Cour impériale de Rouen, du 29 juin 1855.) 

TESTAMENT. — CAPTATION. — NULLITÉ. — iVUNISTËRE PUBLIC. 

I. L 'arrêt qui a annulé un testament pour cause de sug-

gestion et de captation, après avoir constaté la faiblesse 

de d'esprit du testateur et les manœuvres employées par 

•
le

légataire,, ne peut donner prise à la cassation. L'appié-
c; aiion des faits et des circonstances qui prouvent, aux 

jeux du jury, que la volonté du testateur n'a pas été libre 

lorsqu'il a disposé, rentre essentiellement dans leur pou-
Voir discrétionnaire. 

. Il- L'article 14l du Code de procédure ne prescrit pas, 
8 peine de nullité, la mention, dans les jugements, du 

1°tn du membre du parquât qui a porté la parole. Le vœu 
e
 la loi est rempli lorsqu'on trouve l'énonciation que le 

m|
n|sière public a été entendu (lorsqu'il a dû l'être). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

etagne, et sur les conclusions conformes du même avo-

« général ; plaidant, M« Gatine. (Rejet du pourvoi contre 
ue

"x arrêts de la Cour impériale d 'Angers.) 

TESTAMENT. — LEGS UNIVERSEL. 

U femme instituée légataire universelle par son mari 
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La plantation de jalons provisoires, de la part des a-

gents de l'administration des domaines, sur le terrain d'un 

particulier, à l'efiet de parvenir à la délimitation d'une fo-

rêt appartenant à l'Etat, a pu n'être pas considérée com-

me un fait de trouble à la possession de ce dernier, et, 

par suite, comme n'étant pas le point de départ de l'an-

née après l'expiration de laquelle l'action en complainte 

n'est plus reccvablc. 11 a pu être jugé que le trouble n'a-

vait commencé que le jour où la plantation était devenue 

définitive par l'approbation du procès-verbal de l'opéra-

tion préliminaire du jalonnage. 

Ri jet, au rapport de M. ie conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M* Moutard-Martin , du pourvoi de M. le préfet 

de la Meunhe contre un jugement au possessoire, rendu 

en faveur du sieur Ferry. 

NOM COMMERCIAL. — ÉTRANGERS. — USURPATION. — DROITS 

CIVILS. — COMPÉTENCE. 

La loi du 28 juillet 1824 qui punit l'emploi frauduleux 

d'un nom commercial a eu essentiellement en vue de pro-

téger l'industrie nationale; dès-lors, ledroitde se préva-

loir de cette protection constitue une faculté purement ci-

vile dont l'exercice est subordonné, en ce qui concerne les 

étrangers, à la condition de réciprocité stipulée dans lus 

conventions diplomatiques et internationales. Ainsi un 

Anglais qui n'a justifié ni d'une autorisation qui l'ait ad-

mis à la jouissance des droits civils en France, ni d'un 

traité entre la France et l'Angleterre attribuant respecti-

vement aux fabricants de chacune des deux nations la fa-

culté d'exercer, dans l'autre, leurs droits et actions con-

tre l'usurpation de leurs noms commerciaux, n'est pas 

recevable à intenter en France contre un autre Anglais une 

action de cetie nature. (Arrêt conforme des chambres 

réunies de la Cour de cassation du 12 juillet 1848.) 

La Cour imi ériale de Paris a jugé le contraire par arrêt 

du 22 mars 1855, entre le sieur Kiug et la veuve Warton-

Pary, tous deux sujets anglais non admis à exercer en 
France leurs droits civils. 

Le pourvoi du sieur K?ug contre cet arrêt a été admis, 

au rapport de M. le conseiller Brière-Valigoy et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 
M" Lanvin. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 11 et 18 décembre. 

ch.). 

EMPRUNT TURC. — UN CHAPITRE DE L HISTOIRE CONTEMPO-

RAINE DE L'BMPlRE OTTOMAN. — MANDAT. — DEMANDE 

EN 100,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M* Mathieu, avocat de M. le comte de B. 
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CHARTE-PARTIE. — OBLIGATION CONDITIONNELLE. 
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 décision'des juges 
tondéa sur une telle interprétation échappe à 

Le procès sur lequel vous avez à vous prononcer, Messieurs, 
a trait à l'emprunt conclu l 'année dernière par la Porte-Otto-
mane. Ce n'est pas la première fois que les Tribunaux ont à 
s'occuper des difficultés qui se sont élevées entre mon client 
et M. D... M. de B... avait cru voir d'abord dans les actes de 
celui qui est aujourd'hui son adversaire un manquement à la 
bonne foi qui doit présider aux rapports d'un associé en par-
ticipation vis à-vis de son coassocié, et il avait voulu faire 
juger son différend par des arbitres. Un jugement et un arrêt 
l'ont condamné. Cependant l 'arrêt, sinon dans son dispositif, 
du moins dans ses motifs, était oe nature à faire naître dans 
l'esprit de mon client la pensée que, s'il succombait alors 
qu 'il produisait ses prétentions sous une certaine forme, il 
triompherait en appuyant sa demande sur une base différente. 
Voici les considérants de l'arrêt auquel je fais allusion : 

« Considérant que des documents du procès et de la corres-
pondance des parties sainement interprétée, il résulte que D... 
a été simplement le mandataire de de B..., et que sou man-
dat avait pour objet de préparer la négociation d'un emprunt 
proposé par de B... au gouvernement oitoman ; 

« Que si, comme il est allégué par de B..., D... a manqué à 
ses engagements, en contractant en Angleierre un emprunt 
auquel de B... est étranger, çe que la Cour n'a point à vérifier, 
ce fait ne pouvait donner lieu qu'à une action eu dommages-
intérêts ; 

« Que la connaissance d'une telle action n'appartient point 
à la juridiction arbitrale ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, etc.» 

Vous comprenez maintenant, Messieurs, ce que je vous di-
sais tout à l'heure et quelle espérance je viens vous demander 
de réaliser. 

J'aborde immédiatement les faits du procès. 
Eu 1829, quelques années après la d/struction de la marine 

turque, au lendemain de l'expédition de M orée, M. de B..., 
sans mission officie le, rêvau l'alliance de la T rquie avic 
l'Europe occideniale. Le moyen d'atteindre ce but, c'éiait 
d'associer par des emprunts les intérêts privés eu France et 
en Angleterre à l'avenir delà prospérité de l'empire ottoman. 
Mon clietit s'était créé des relations et des appuis à Constanti-
nople; puis il s'était mis en rapport à Londres avec MM. 
VVi kiuson et Barring; à Paris, avec un agent de change, M. 
de Fiancliemin, et avec M. Aguado. Le 31 juillet 1829, les ba-
ses de l'opération étaient jetées dans un traité intervenu en-
tre M. de B... et M. le vicomte de B..., aide-de-camp du gé-
néral comte de Bounnonl, alors ministre de la guerre. 

Les événements politiques n'avaient pas tardé a faire obsta-
cle à la réalisation de ces projets,' tde 1830 à 1833 ils avaient 
élé iiuerrouipus, sinon abandonnés. Eu 1K33, mou client les 
avait repris, et j'ai là une convention passée entre lui et un 
représentant de la maison Bdrring, en vue d 'un uiêt à faire 
au sultan Mahmoud, prêt qui devait èwe de 30, 40 et même 
GO millions de piastres à eoloniH, monnaie d'Espagne. Citti 
négociation nouvelle échoua, bien que suivie avec «uergie et 
persévérance par des intermédiaires hubilrs que M. de B... ex-
pédiait à ses frais à Coustantinople. C'est qu'alors, connue au-
jourd'hui, ou avait à luller contre le parti des viei.x Turcs, 
parti rétrograde, ennemi des réformes, qui considère comme 
une sooillu. e toute alliance avec les infidèles. Ce parti pro-
fessait et professe encore, des faits récents l'ont prouvé, une 
grande répugnance, une sorte de haine pour des emprunts 
contractés avec lus giaours, 

, A Dieu ne plaise qu'à propos de ce débat privé j'entrepren-
ne ici l'histoire de la Turquie pendant les vingt dernières au-
nées; permettez- moi seulement, Messieurs, d'en détacher 
quelques faits qui se lient essentiellement au débat dont vous 
êtes saisis. 

Malgré l'insuccès de ses tentatives, M. de B... ne désespé-
rait pas de vaincre les obstacles qui s'opposaient à la réalisa-
tion de ses plans, et il saisissait toutes les occasions d'y par-
venir. Eu 1834 et 183o,ilavait réussi à nouer des relations fa-
milières avec un personnage célèbre dès lors, dont le nom est 
glorieusement associé aux réformes les plus heureuses intro-
duites en Turquie, et aux progrès les plus considétables accom-
plis depuis quelques années par cet empire : je veux parler 
de flescbid-Pacha. M. de B... l'avait connu ambassadeur à Pa-
ris. 11 l'avait revu en 1839, à la veille de la mort de Mah-
moud, à la veille du hatti-schenf de Guihmé, inspiré par 
l'influence dâ Reschid, et qui promettait des destinées nou-
velles à l'Empire ottoman. Ce n'était donc pas dans lin intéiêt 
d'amour propre et de vanité que M. de B... avait culuvéces 
relations élevées qui lui sont restées fidèles : il songeait à la 
réalisation de ses projets les plus chers. 

Eu l8il, il put croire enfin qu'il avait touché le but. Le 
flotte anglaise venait de quitter la Méditerranée, après la 
campagne de Syrie; l'Anglel.-rre menaçait !a Po'ie d'une in-
demnité de guerre, menace terrible eu egaid à l'elat des fi-
nances du gouvernement turc. Le moment netait-i! pas op-
portun 1? Mon client le penta et partit pour Constaulinople 
muni des pouvoirs d'un banquier espagnol, a-.socié de M. 
Aguado, et appuyé par le gouvernement français lui-même. Il 
emportait des lettres pour M. Jacques A .., le pivmier ban-
quier de Cousianlinople, qui devait le diriger dans ses démar-
ches auprès des autorités turques, «t pour M. I)..., place alors 
tout simplement à la tête d'une maison de commission pour 
les marchandises du Levant. 

Aidé de M. A..., M. de B... se mit à l'œuvre. Reschid-Pa-
clia, ministre des affaires étrangères, riçtt avec empresse-
ment ses ouvertures, et le contrat d'emprunt allait être signé 
lorsqu'une de ces révolutions de palais, si fréquentes dans les 
annales de l'histoire turque, renversa Reschid Pacha et le rem-
plaça par le chef du parti opposé. La négociation échoua. Elle 
ne pouvait de longtemps être reprise : mon client se décida 
à quitter Coustanunople. Mais pour surveiller de plus près les 
événements et les occasions, il voulait se donner sur les lieux 
un correspondant, une sorte de mandataire. Il ne pouvait 
donner ce rôle à M. A..., il le donna à M. D.... 

Jamais, jusque-là, M. D... n'avait rêvé la négociation d'un 
emprunt pour la Turquie : cela était en dehors de sa sphère 
et de ses occupations habituelles. M. de B... l'initia à ses pro-
jets, à ses idées, et, pour stimuler son zele, l'associa à leur 
réalisation future. Telle fut l'origine d'une convention qui 
porte la date du 16 avril 1841, et dont je vais donner lecture 
au Tribunal. 

M" Mathieu lit un traité dont nous extrayons les clauses 
suivantes : 

« M. le comte de B.., a substitué MM. D..., H... et C' dans 
tous les pouvoirs que lui a conléiés M. le comte de L... et du 
R..., en janvier 1841, à l'effet de proposer au gouvernement 
turc un prêt de 50,000,000 de fr. ou d'une somme moindre., 
etc., etc. 

« Sur la commission allouée par le gouvernement turc, 
quelle qu'elle soit, M. de B... met à la disposition de MM. 
D..., II..., 2/3 ou 10/25 pour êire distribués, d'accord avec M 
A..., à qui de droit. Déjà 6/25 ont été accordés tant à MM 
D..., H... qu'à MM. J..., A....» 

Certes, continue l'avocat, si à ce moment l'emprunt avait 
été réalisé par D..., il serait impossible de méconnaître que 
D... était bien lé mandataire de M. de B..., et qu'il lui devrait 
compte de son mandat. Voyons si les relations n'ont pas con-
tinué sur les mêmes bases, si le lôle de notre adversaire d'au-
jourd'hui n'a pas toujours été le même, et s'il ne doit pas à 
mou client le compte qu'il aurait dû eu 1841, dans l'hypo 
thèse où tous nous placions. . 

Aussitôt que M. de B... eut quitté Constantinople, une cor-
respondance s'engagea entre lui et la maison D..., H. ... et O 
J'en citerai quelques extraits qui démontreront au Tribunal 
que la position de M. D... vis-à-vis de M. de B... a véritable-
ment été celle d'un mandataire vis-à-vis de son mandant. 

M" Mathieu donne lecture de plusieurs fragments de la cor-
respondance. Voici une de ces lettres qui porte la date du 7 
mai 1841 et la signature de l'associé de M. D... : 

« La Banque! la Binque ! monsieur de B..., je ne vois que 
cela ; c'est le moment d'exploiter (il faut dire le mot) la mi-
sère du pays. Avec un prêt pour court terme et à des condi-
tions généreuses, que la Banque ferait dans ce moment au 
gouvernement pour 2 millions de piastres, > Ile obtiendrait de 
mi toutes les concessions qu'elle voudrait en faveur de son éta-
blissement ; celle surtout que ses bons auraient cours connue 
ergenl dans toutes les caisses, et une lois que le peuple con-
naîtrait ces bons, il n'en voudrait plus d'autres. La Banque, 
en un mot, ferait la pluie et le beau temps! Le gouvernement 
est aux abois pour de l'argent; il a battu à plusieurs portes 
pour une ou deux couples de millions pour quelques mois. 
Profiiez en, direz-vous, pour le grand emprunt ; soyez sûr 
que nous ne dormons pas. » 

Ici, continue M e Mathieu, s'arrête la première phase des 
relations de M. de B... et de M. D..., poursuivie pendant 
longtemps avec ardeur; la proposition d'emprunt ne put a-
boutir, et il fallut attendre des tempset des circonstances plus 
favorables. Ces circonstances se produisirent, et ce fut (il faut 
l'en louer) M. D... qui en avertit mon client dans uue lettre 
datée du 25 mars 1849. 

U s'agissait de reprendre l'opération de 1841 et de la mener à 
bien. La correspondance devient alors très active et ne s'arrête 
plus qu'à la veille du procès. Quel en est l'objet ? Des préposi-
tions d'emprunt a soumettre et à faire agréer au gouvei neu.ent 
turc. Je remarque et je signale dans ces lettres l'aveu fait à 
chaque ligue par M. D... de son ignorance en ces matières. Il 
ne cesse de demander à son cointéressé ses idées, ses plans, 
et jusqu'aux projets de contrats à soumettre au gouvernement. 
Il est évident qu eu malière de finances, M. D... avaitson édu-
caliou à faire. M. Je B... n'avait pas le droit de se plaindre; 
il avait traité en connaissance de cause. Aussi envoyait-il de 
fort bon gré les projets sollicites, menant à la disposition de 
son associé ses relations, sou crédit et les protections puissan-
tes qu il s'était ménagées en France et en Turquie. L'affaire 
fut une fois bien près de réussir, comme l'atteste la lelcie sui-
vante, écrite par D... le 25 septembre 1851 : 

« Nous recevons vos lignes du 7 courant; il y a quelques 
jours encore, que nous espérions pouvoir vous annuiicer les 

conclusions de la grande alfaire. Nous disons plus, samedi 
elle était décidée, ei le sultan avait donné souadhés ou ; mais 
il en a été détourné sous main, le soir même, et par un latal 
malentendu, provenant d'un de nos anus, qui a cru que c'é-
tait une autre affaire que la nô.re, parce que nous lui avions 
dii, huit ou dix jours avant, que nous attendions des pleins 

pouvoirs que vous nous promenez depuis longtemps » 

La lettre se termine par ces mots : 

« Nous attendons de votre part des instructions précises. » 

que ^'ai 

le mandataire de M. de B .., termine ainsi : 
Vous le voyez, messieurs, en 1831, 1852, 1853, dans les 

premiers mois de 1854, la position n'est pas changée. Si 
obtient du sultan l'autorisation de contracter un un-

prunt, il ne pourra pas le faire en dehors, à l'exclusion de 
L'emprunt une fois contracié, il ne pourra pas nier les 

droits do mon client et lui refuser sa pari dans les bénéfices. 
11 le sait bien et il informe deli... des propositions qu'il a faites 
au nom de la maison E. A..., N... et P .. 11 ne se croit «lonc 
pas libre d'agir seul. Et cepen Unit,iâtàdis qu'il leurre de B... et 
ui d cie, comme venant de la part du tuitau. des cou litionâ 
lue jamais la Turquie n'aurait eteeu mesure d'imposer ; tan-

dis qu'il écrit, le 13 mars 1854, ces mots : « Les ministres veu-
lent du positif ici, et ne pus cjurir la chance de voir leur 
emprunt écbojer à Pans, en un mot, ne pas être raiifie, » il 
sollicite ei obtient, gtâce aux bonnes relations de mon client 
avec Keschi I, les pouvoirs nécessaires pour venir cou tracter 
lui-même l'emprunt à Paris el à Loi.dres. A Paris, il nous 
évite et cherche à nous échapper, et iorsqu'enlin nous l'avons 
saisi, il pari, dit il, pour Londres où il va rempl f une mis-
sion diplomatique. Cependant M. de B... appren l, à n'eu pas 
douter, que D... se joue de lui, qu'il veut traiter de l'emprunt 
en dehors de lui, peu soucieux do l'iiuéjèi de la Turque, 
pi.urvu qu'il éoirie ceiui qui l'a initié. C invaincu qu'il n'a 
plus do ménagements à garder, mou client dépose,, le 22 juil-
let, uue proposition d'emprunt mi trti les inatns de Veiy Pa-
cha, alors ambassa leur, et prend soin d'iulormer D,,. de ta 
demande. Voici ce projet d'emprunt : 

« Paris, le 22 juillet 1854. 

« Le soussigné de B... de S... 
« Agissant pour le compte de banquiers de Paris de pre-

mier ordre, dont il a donné connaissance à S. E. Vely-Pacha, 
et dont la proposition a déjà obieuu à Consianiiuople la pré-
férence sur tous autres, auiji qu il en a justifié à Sou Excel-
lence, 

Offre au gouvernement turc, pour le compte desdils ban-
quiers, d ', prêter à 'a Turquie 125 millions de francs, au taux 
ue 8 pour 100, 6 pour cent u'inleièt, reinbomsables au 
pair eu trente-un ans, avec 2 pour lOd de comm .-siou. 

« Ils paieront comptant 25 millions; le surplus du montant 
de l'emprunt sera payé dans huit mois, de deux en deux 
mois. 

« Le gouvernement turc paiera les intérêts de i'amorlisse-
ment toits les six mois, soit à Pans, soit à Londres 

« Signé : DE B... DE S... » 

D... ne tint aucun compte de la notification que M. de B..« 
lui avait faite de la proposition par lui soumise à l'ambassa-
deur, et vers la fin du mois d'à* ût il traitait d'un emprunt 
de 100 000.01)0 aveo la maison B... et C. 

Voilà les faits. Quant à la conséquence qu'ils entraînent, le 
Tribunal l'a dé,à tirée lui -même Dds dommages-intérêts sont 
évidemment dus à mon client. Nous en avons fixé le chiffre 
à 100,000 fr. Si, comme il l'a fait devant lu Cour, notre ad-
versaire, essayant de désarmer votre justice, osait vous dire : 
« Ce que j'ai fait, je l'ai fait jusqu'ici suis profit; l'avenir nie 
garde peut-être une rémunération, mais l'emprunt que 
négocié ne m'a valu encore que des décorations. » Si 
vous disait c la, vous souririez, Messieurs, vous ne lui eu ap-
prendriez pas moins à respecter la foi promise en le condaiii-
naiil à nous donner une juste satisfaction. 

M" de Lamberterie, avocat de M. D..., s'exprime ainsi : 

M. de B,,. soutenait devant le Tribunal et devant la Cour, 
lors du procès auquel mon adversaire faisait allusion en com-
mençant sa plaidoirie, que M. D..., mou client, était son dé-
biteur d'une .-omme de 400 000 francs, représentant sa part 
dans les bénéfices de la nég .ciatiou du traité d'emprunt, si-
gnéà Londres le 24 août 18oi; aujourd'hui, il prétend qu'eu 
signant ce traité, M. D... lui a cause un préjudice qu'il évalue 
à 100,000 francs. Ces deux prétentions successives sont aussi 
peu fondées l'une que l'autre. 

Mon client reconnaît a,u'à diverses époques il a reçu man-
dat de M. de B... de proposer au gouvernement ottoman des 
emprunts dont différents banquiers devaient faire les fonds, 
mais il proteste contre l'accusation de mauvaise foi que di-
rige contre lui M. de B... à l'occasion de la négociation dont 
il a été l'intermédiaire en 1854. 

L'adversaire convient que mon client n'est pas engagé en 
vertu du mandat de 1841, qui échoua parca que le banquier 
qui devait servir l'emprunt relira ses pouvoirs, ni eu venu 
de celui de 1851, qui avait été donné eu vue d'une négociation 
qui n'aboutit pas davantage, parce qu'un autre banquier ne 
voulut pas envoyer de pouvoirs. Ce fui dans cette circonstance 
que M. de B... écrivit à M. D... : 

« Ni vous, ni moi ne sommes cause de l'insuccès. Lorsque 
la proposition est arrivée à Constantinople, l'échec était déjà 
arrivé. A... ne voulait pas vous envoyer de pouvoir écrit daus 
la crainte de compromettre sa dignité financière, etc., etc. » 

Dans les premiers jours de 1832, mon client reçut de M. de 
B... une procuration de MM. E. A..., N... et P... à l'elfet de 
traiter avec la Porte d'uu emprunt de 100 millions. Uao 
proposition est déposée dans ce sens au divan. Mais, à cette 
époque, les esprits étaient préoccupés à Constantinople de la 
ciéation d'une banque dont M. Trouve-Cliauvel , ancien mi-
nistre du gouvernement provisoire, était l'organisateur. Les 
Turcs n'osaient pas encore s'adresser directement aux dire-
tiens pour en obtenir les fonds dont ils avaient bisoiu ; mais 
ils trouvaient commode d'arriver indirectement au môme ré* 
sultai en s'adressaut à un établissement public de crédit. M. 
D. .. informa son man lant de celte circonstance et lui fil com-
prendre que la proposition d'uu emprunt avait pour le mo-
ment très peu de chances de réussite. Il fallait voir d'abord ce 
que deviendrait la banque projetée. Ou espérait qu'elle ne vi-
vrait pas. C'est ce qui arriva; le mois de mai 1833 la vil 10111* 
ber. Malheureusement, les circonstances n'étuieui g 1ère favo-
rables pour la réussite d'un emprunt. La guerre semblait iné-
vitable. Etait-il opportun de renouveler 'a proposition de MM. 
E. A..., M... el P...V M. D... eu douiait, et Jl. de B... lui-mê-
me affirmait qu'on ue trouverait pas un huancitr assez hardi 
pour risquer l'affaire. 

« Vous saurez et vous comprendrez, écrivait-il à mon client, 
qu'eu ce moment aucun bauquier ne pourrait émettre un em-
prunt sur la Bourse de Pans, à quelque prix que ce fat. Ou ue 
croit pas à la guerre, mais ou la redoute. Si e le éclatait, les 
affaires deviendraient très difficiles, pour ne pas dire impos-
sibles. La place de Londres es 1 eu cure plus timide, Si.aujour-

la Turquie trouvait un emprunl, non pas à 12 1(2 n " 

M* Mathieu, après avoir donné lecture de nombreux extraits 

de lettres desquels il fait résulter la preuve que M. D ...a été 

d'hui, la Turquie trouvait un emprunl,' non pas à 12 \\i~oi à 
13, mais à 14 el à 15 pour 100, intérêt et amortissement com-
pris pendant quinze ans, jn lui conseillerais de contracter 
bien vite... La propo-itiou de Mil. N... et P... est pour lieu-
te-un ans à 8 1(2. Je suis couvaincu que, dans ce moment, 
ces messieurs ue pourraient pas l'accepier à ce taux. 10 el 11 
pour 100 ue seraient pas irop cher. » 

M° Lamberterie donne lecture de plusieurs extraits de let-
tres d squelu i) résulte, selon lui, que M. de B... cuusidéruil 
l'affaire comme rompue. . • 

Vous le voyiz. Messieurs, le mandat de 1852 a été repris le 
8 juin 1853. Si depuis il n'a pas été rendu a M. D..., ce der-
nier recouvrait louie sa liberté d'action el pouvait, sans man-
quer à aucun uigag uuent, recevoir directement de la Turquie 

1 la mission de traiter. 
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M. de B... proposa encore une fois un financier à mou 

clieu!. Celle "lois, c'eiait M. M... de V... Il le présentait à M. 

D... de la façon suivante : 

« Il n'y a à Paris, en ce moment, que M. M... de V... en 

position >!e l'aire cette opération et de oonner immédia'emeul 

de l'un'eni à la Turquie... Sans sa cliemèle de capitalistes 

ricin s ci audacieux, il ne vous aurait pas envoyé de i>ouvoirs... 

Il n'y en a pas un second à Paris ni à Londres... Il ne craint 

pas la guerre, il la profère au s'atu quo. » 

On ne pouvait pas aller plus loin avant de savoir si la Porte 

accepterait M. M... de V ... Ce financier n'était pas CODUU eu 

Turquie. Ou y connaissait MM. de Rothschild el Mires, et les 

personnages auxquels s'adressait mou client lui exprimèrent 

leur étonuemenl de ce qu'on n'eût pas tenté une démarche au-

près de ces messieurs. Voici comment M. de B... répondit à 

■a lettre dans laquelle M. D... lui faisait part de l'accueil fait 

n Constantinople au nom qu'il présentait: 

« Rothschild ne fera jamais un emprunt turc, à moins que 

le gouvernement ne lui donne sa garantie. Je connais parfai-

tement ses inteniions ; et puis il est usé, personue ne le sui-
vrait plus... Je counais beaucoup Mirés, et tous ses associés 

sont mes amis. Il ne tenait el il ne lient qu'à moi de le pren-

dre. Mais, que ferai-je? Il est iutraiuble. » 

Et plus loin : 

« Le comte de M... vaut dix fois M. M..., il a une plus 

grande clientèle, m 

M. de B... insistait tellement sur la valeur financière de 

l'homme qu'il présentait, que mou client eu parla de nouveau 

au divMii. Le militaire répondit que M. M... de V... serait ac-

cepté, pourvu qu'il ver.-àt immédiatement uu million ou au 

moins 300 000 francs. Cette somme devait être rendue si le 

gouvernement turc ne traitait pas; elie entrerait en compte 

si l'on traitait et que le préteur lîut ses engagements; elle 

serait gardée à line d'indemnité au cas où, le traité passé, 

M. M.,, de. V... ne s'exécuterait pas. La proposition élan fort 

simple, elle inspira à notre adversaire la boutade suivante: 

« Qu'on demande 300,000 francs à M. X..., je comprends ce-

la: mais c'est une insulte à faire à des personnes comme cel-

les dont vous avez les pouvoirs. » Néanmoins, M. de B... ne 

revint plus sur son candidat. 

Voilà pour le quatrième mandat donné par l'adversaire à 

mon client. 

Au mois de février 1854, des propositions nouvelles furent 

faites. Cette fois elles venaient de M. D.... MM. E.-A. N... et 

P... n'avaifcnt qu'à envoyer des pouvoirs suffisants; la Porte 

était disposée à traiter avec eux d'un emprunt de 100 mil-

lions. L'affaire était belle pour les intermédiaires : il s'agis-

sait d'un million pour chacun. M. de B... répondit que les 

banquiers, obligés de consulter leurs clients, désiraient con-

naître les conditions du gouvernement turc, et qu'ils ne pou-

vaient envoyer des pouvoirs pour traiter ferme. 

La lettre qui contenait celte réponse est la dernière qui 

ait été envoyée de Paris à Constantinople par l'adversaire à 

mon client. M. D... reçut, trois mois plus tard, le mandat dont 

M. de B... lui dispute aujourd'hui les avantages. 

M" Lamberlerie s'attache à démontrer que son client était 

libre d'agir seul ; il s'appuie dans cette démonstration sur les 

faits qu'il a racontés, et invoque deux lettres émanées de M. 

deB.... 

L'avocat de M. D... termine ainsi fa plaidoirie :« M. de 

B..., loin de se plaindre de M. D..., devrait n'avoir pou»- lui 

que des sentiments de gratitude. Il ambitionnait un million 

ou 500,000 fr.; mon client, à force de peines et de soins, avait 

su abaisser jusqu'à lui la branche désirée qui ponait le fruit 

d'or; M. de B... n'avait qu'à étendre la main pour le saisir, il 

ne l'a pas fait; la branche s'est relevée, ce n'est pas* la faute 
de M. D.... » 

Le Tribunal a rendu, à l'audience d 'aujourd'hui, un ju-

gement qui déboute M. de B... de sa deman oe. Ce juge-

ment déclare que le demandeur n'a jamais fait que se 

substituer D... dans uu mandat dont il élait lui-même re-

vêtu, et que, dans tous les cas, au moment où a été ué-

gncié, par l'intermédiaire du défendeur, l'emprunt de 

1854, tous rapports avaient cessé entre de B... et lui. 

JUSTICE CRIMINFXLE 

(JOUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 18 décembre. 

VAUX EN ÉCRITCUE PRIVÉE ET EN ECRITURE I>E COMMERCE. 

Le nommé Jean-Ferdinand Potion, âgé de trente-cinq 

ans, eamoiiiiier, est traduit devant la tour d'assises suus 

l 'ai 'cuïMiiuij du faux en-tcriluie privée et en écriture de 

cctiinioice. 

M. l'avocat-général Saillard occupe le siège du minis-

tèi e public. 

L'accusé a pour défenseur M' P,.iilet fils, avocat. 

Voici le» fiuiafele*é» par l'acte d'accusation : 

« Le 8 août I8i5, Pétion se fait servir, chiz Mi'lot, 

trtiileur à B' Hcvilto, uu déjeuner pour lui et un nommé 

Moulin, qu'il avait invité ; sa dépense s'élevait à 5 fr. 20 c. 

INo pouvant la payer, il se dii bis du sieur Eerasaiat, fa-

bricant de bronze, et qui jouit d'un certain crédit dans 

celle commune. Il promit de payer la noie à son retour 

de Paris, et laissa, comme nantissement, aux mains du 

sieur MlHot, un billet de 90 fr. portant la signature Guer-

non de Ranville. 

o Ce gage fut accepté, mais après lo départ de Pétion, 

Millot remarqua l'absence du nom de Ferassiat sur le 

billet, qui n'était ni souscrit ni endossé à son ordre. Cette 

circonstance éveilla ses soupçons. Un ami de Ferassiat 

étant survenu, dit à Millet dit que Ferassiat li's était ab-

sent, et que, suivant toute vraisemblance, celui qui avait 

pris cette fausse qualité était le nommé Pétion. 

« Sur la plainte de Mislot, Pétion fut arrêté. Après 

avoir soutenu que !e billet signé Guernon de Ban-

ville était sérieux, il a reconnu dans l'instruction qu'il 

l'avait fabriqué. M. le comte Guernon de Ranville ne lui 

devait rien. Après avoir servi pendant qt.eque temps à la 

femme de l'accusé une rente de 70 fr., il en avait rem-

boursé le capital en 1853. 

« Ce genre de manœuvres était devenu pour Pétion une 

industrie. Ainsi, dans le courant de l'été dernier, il avait 

remis à Courcier, boulanger à Bellevirte, pour garantie de 

fournitures et du prêt d'une somme de 10 fr., un billet de 

94 fr. portant la même signature : Guernon de Ranville. 

« Deux autres billets à son ordre et signés Delapeit, 

l'un ue 50 francs qui a été égaré, l'autre de 80 francs, 

joint à lu procédure, avaient éie déposés par lui entre les 

mains de Lievaux, marchand de vin à Relie ville, comme 

nantissement de fournitures et d'avances se montant à 60 

et quelques francs. 

« Enbu Pétion, pour garantir à Gérard, limonadier à 

Bellcvilie, le paiement d'une somme de 3 francs, lui avait 

laissé un effet de 700 francs, payable à son ordre à la 

Banque de France, et portant
 !

a signature : « L. Masse, 

banquier;» audesde l'effet se trouvait un aval ainsi conçu : 

« Pour gai-amie, Durnilatre. » Dumilatre fait le commerce 

de vins. 

« Or, ces divers titres avaient été fabriqués par Pétion; 

c'est ce que l'instruction a démontré et ce que Pétion ne 

dénie pas. 

«« Eu conséquence, etc. » 

A l'audience, Pétion convient qu'il a fabriqué les bil-

lets, mais il nie avoir eu l'intention de faire tort à per-

sonne. Il avait, dit-il, le désir el la possibilité de désin-

téresser ceux auxquels il avait remis ces billets. 

M. l'avocat général Saillard soutient l'accusation. 

M" PaJlet fils| défenseur de Pétion, soutient que Pétion 

1 n'avait pas l'intention de nuire ni de causer un préjudice 

à ceux à qui il avait remis les billets par lui fabriqués. Sa 

i femme possède un capital de 1 5,000 francs. Il doit le tou-

■ cber prochainement, et »on dessein était de rembourser, 

avec ces ressources ceriaines, les personnes entre les 

mains desquelles, pour faire face à des besoins momen-

tanés, il avait eu le tort de remettre des billets par loi fa-

briqués. Pétion, ancien soldat, blessé eu Afr que, pur de 

toute condamnation anléiieure, n'a pas eu sérieusement 

la pensée de s'approprier le bien d'aulrui. Il a usé d'un 

moyen, assurément des plus blâmables, pour se procurer 

de l'argent, mais il n'a pas agi avec l'iutention mauvaise 

et perverse du véritable faussaire. 

Ces moyens, développés par l'avocat, ont réussi; le 

jury, après une courte délibération, a déclaré l'accusé 

non coupable. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquit-

tement de Pétion et ordonné sa mise en liberté immé-

diate. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.)r 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 19 décembrt. 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — ACCIDEST DD 

9 SEPTEMBRE SUR LE CHEMIN DE FER DE L'OUEST. — TROIS 

PRÉVENUS. 

On se rappelle l'accident arrivé, le 9 septembre, sur le 

chemin de 1er de 1 Ouest, rive gauche. Un convoi de 

dix-sept wagons, contenant 800 voyageurs, venait de Ver-

sailles à Paris. Sur le parcours, la marche du convoi avait 

été letardée par l'alfl ience des voyageurs. A la station de 

Clamart, tous les wjgons étaient au complet. Un grand 

nombre de voyageurs à qui il avait été délivré des billets 

voulaient partir ; on les plaça dans le fourgon à bagages 

destiné à amortir le choc en cas d'accident ; ces voya-

geurs élaienl au nombre de 25 à 30. 

Vers sept heures du soir, ce convoi rencontra un train 

de marchandises, et un choc épouvantable eut lieu. Les 

deux locomotives se choquèrent, le fourgon à bagages se 

dressa debout, le premier wagon et le premier comparti-

ment du second furent broyés et recouverts par le four-

gon à bagages ; neuf personnes furent tuées sur le coup, 

six furent grièvement blessées, un plus grand nombre 

reçurent des contusions plus ou moins graves. 

C'est par suite de ces laits qu'une instruction a eu lieu 

et qu'une ordonnance de la chambre du conseil a renvoyé 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 

d'homicide et de blessures par imprudence, les sieurs 

François-Pierre Tirel, aiguilleur au chemin de fer de 

l'Ouest, Pierre -Charles Clément, chef de gare à Vaugi-

rard, et Claude-Aristide Arnoux, chef de gare à Cla-

mart. 

La compagnie du chemin de fer de l'Ouest est citée, 

comme civilement responsable, en la personne de son di-

recteur. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Marie, 

substitut. 

M" Paillard de Villeneuve est chargé de la défense de 

MM. Clément et Arnoux. 

Le prévenu Tirel a pour défenseur M* Crémieux. 

Vingt-deux témoins à charge sont assignés. Les pré-

venus ont fait appeler un graud nombre de témoins à dé-

charge. 

M. le président: Prévenu Tirel, vous êtes inculpé 

d'avoir, par votre imprudence, par négligence el inobser-

vation des règlements, causé la mon du sieur Geoffroy, 

de ses enfants Marie et Henri, de Marie-E isabeth et de 

Jean-Louis Rose, du sieur Chéron, de Louis Mazurier, de 

la dame Perrot et de la demoiselle Delaville, et d'avoir 

causé des blessures aux sieurs Drevault, Champion, à la 

dame Geoffroy, à la demoiselle de Grandpré, aux dames 

Kawaleskt, Mazurier, à la veuve Georges, au sieur 

Brouillard, à la dame Morizot el au sieur Duchesne ; vous, 

Clément, vous êtes prévenu de complicité de ces délits, 

et vous Arnoux, vous êtes prévenu de blessures par im-

prudence causées à un certain nombre de personnes. 

M" Caslaignet, avoué, dépose des conclusions au nom 

de la compagnie. 

M. le président : Tirel, vous deviez être défendu par 

M* Crémieux. M* Crémieux nous écrit qu'il est malade; 

iiuus coinuieittuis d'office pour vous défendre M' Cresson, 

qui cormât déjà l'affaire. 

M' Cresson : J'aece île le devoir que m'impose le Tri-

bunal ; mais je plaide dema n à Aug rs, el il me serait 

impossible de me charger de la défense de Tirel, si je ne 

puis la présenter unj iurd lYii. 

M. te substitut 11 nous semble difficile de commencer 

les plaidoiries aujourd'hui. 

Ai' Cresson : En ce cas, il me serait impossible de res-

ter chargé de la défense, j'ai des engagements formels 

pour demain à Angers. 

M. le président : Mais un de vos confrères ne pourrait-

il prendre votre place ici? 

M' Cresson : M" Duverdy connaît le dossier; il est 

présent, s'il voulait consentir... 

M. le président : M' Duverdy, si vous connaissez déjà 

l'affaire... 

M' Duverdy : Je ne la connais pas au point de vue de 

Tirel, monsieur le président ; sa défense est lourde, et je 

craindrais... 

Al. le président ; Veuillez vous en charger, M" Du-

verdy; avec la connaissance que vous avez du dossier et 

en suivant le débat, la lâche vous sera facile. 

Appelez le premier témoin. 

Le sieur Dulot, mécanicien : Le 9 septembre, à six heures 

vingt-cinq minutes dn soir, je suis parti de Versailles avec 

dix-sept voilures. A Bellevue, Meudou et Clamart, nous avons 

pru-. beaucoup de voyageurs, et nous étions en retard de dix 

minutes. Avaul d'arriver à Vaugirard, j'ai sifflé à vingt-cinq 

ou trente meiresde t'aiguille, en oriam : Mais nous allons en-

trer dans la gare des marchandises! Mais il était trop lard... 

M. le président : Vous avez du que vous aviez perdu dix 

minutes en route et que vous aviez dix sept wagons? — B.. 
Oui, monsieur. 

D. Les gardiens ont sonné la trompe dès les fortifications? 
— R Oui, monsieur. 

D. Parlez nous du disque du Pont-aux-Bceufs. Comment 

était-il tourné? — R. U était tourné au blanc, sans cela je ne 
l'aurais pas franchi. 

D. Quelle a etc la conduite de Tirel ? — R. Nous l'avons 

rencontré au moment du choc ; il a poussé un cri, s'est jeté à 

deux ou trois uieires de nous, et nous ne l'avons plus revu ; 

il avait comme perdu la tèle, car il ne nous a fait aucun si-
gnal. 

D. Il parait qu'il a été constaté par quelques personnes que 

le disque présentait le <ôié rouge, et vous persistez à dire 

que vous l'avez vu blanc? — R. Je l'affirme, car les diman-

ches surtout nous marchons avec plus de prudence ; il y
 a

 dix 

ans que je suis mécanicien, et jamais ou n'a fait sur moi un 

rapport pour avoir franchi un sigual douné. J'ai aperçu le 

tiain de marchandises à 150 mètres, et au moindre signal 

qui m'eût été l'ail, seulement une casquette élevée en l'air, je 

me serais arrêté. Aucun signal ne m'a défait, et si j'ai s, filé 

au frein, c'est que j'ai trouve ouverte raiguille'iàe la gare aux 
marchandises. 

Al. le substitut : N'a-t -il pas été fait des démarches par des 

amis 0e Tirel pour déclarer que son disque était lourué au 

rouge ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

Al' Criston : Je demanderai au témoin si le disque était 
a'.luuie. 

Le témoin : Dins ma première déposition, j'ai dit qu'il était 

allumé; mais, depuis, en cherchant à me rentre compte, j'ai 

pensé que je ne pouvais pas l'affirmer. 

Tirel: Si M. Dulot n'avait pas vu le di«qtie tourné au rou-

ge, il n'aurait pas marché si lentement. J'ui fait des signaux 

avec ma lanterne pour l'arrêt, et il n'y a pas fait attention.-

Je lui ai crié aussi : Changez votre marche, vous allez l'aire 

un malbeui! 
D M ( O I : C'est impossible. 

Tirel : H a dit à son chauffeur : « Qu'est-ce qu'il dit donc ?» 

Preuve que, s'il n'avait pas entendu ce que je lui disais, il 

savait pourtant que je lui voulais quelque chose. 

Dulot : Je ne l'ai vu, y. le répète, que presque au moment 

du choc, au moment où il traversait la voie; il avait l'air 

d'un fou et ne m'a donné aucun avis, n'a fait aucun signe, 

M. le président : Tenait-il sa lanterne? 

Dulot : Oui, mais au bout du bras, pendante PU bout de la 

ne n. 

Al. le président : Vous avez épuisé tous les moyens pour 

éviter le choc? 

Dulot : Oui, monsieur; mais une fois engagé sur la vote 

des trains de marchandises, il élait trop tard. 

M. Forceville, chef de service au chemin de l'Ouest : Je 

n'étais | as présent à la catastrophe. La gare des marchandi-

ses est située à droite du chemin en allant à Versailles. Tou-

tes les fois qu'un train de marchandises sort de la gare, on 

doit donner le signal du disque à cinq cents mètres de là. 

M . le président : Mais si, malgré le sigual du disque, l'ai-

guille n'esi pas manceuvrée eu conséquence, les rencontres 
peuvent également arriver ? 

Le témoin : Le disque doit avertir le mécanicien, et il est 

très rare qu'un convoi dépasse le disque; s'il le dépasse quel-

quefois, ce ne peut èire que de quelques mètres et sans dan-

ger de rencontre. 

Al. le président : Il y a eu ce jour-là plus d'une infraction 

au règlement. Ainsi, on a p'acé des voyageurs dans le four-

gon à bagages, fourgon desdiié à amortir le choc eu cas d'ac-

cideiit^jQue pensez-vous de la manière dont Tirel remplis-

sait ses- fonctions? 

Le témoin : Tirel était un bon aiguilleur, et il m'étotine-

rait que, dans oette circonstance, il n'eût pas rempli son de-
voir. 

D. Le chef de gare Clément articule qu'il avait un convoi 

de marchandises à faire partir à sept heures et quart, et il 

prétend que, dans aucune circonstance, il n'avait le droit de 

retarder ce départ. — R. La règle est que les convois doivent 

partir à l'heure réglementaire, mais il est évident que cette 

règle doit subir des exceptions dans certains cas. Ainsi, il 

est hors de doute que si Clément avait pu prévoir l'arrivée 

du train de voyageurs, il avait le droit d'arrêter le train de 

marchandises, et je suis persuadé qu'il l'aurait fait. Dans cet-

te circonstance, il a regardé sur lu voie, il l'a vue libre et il 

a laissé partir le train de marchandises, rassuré par la 

manœuvre de l'aiguilleur. 

D. Mais le chef de gare ne doit-il pas surveiller les aiguil-

leurs? Est-il prudent qu'il s'en rapporte à eux? — R. Le chef 

de gare a la surveillance des aiguilleurs, comme il a celle des 

autres employés dosa gare; chacun a ses fonctions, et le chef 

de gare s'en rapporte à eux quand il est reconnu qu'ils rem-

plissent bien leurs devoirs. S'il n'est pas content d'eux, il de-
mande leur remplacement. 

Al. le président : Le règlement, en ce qui concerne les chefs 

de gare, est plus explicite que vous ne le diles. Les chefs de 

gare sont responsables de tout ce qui se passe dans leur gare, 

et ils doivent surveiller tous leurs employés. 

M. le substitut : Combien de minutes avant le passage d'un 

convoi doit-on ouvrir les aiguilles? 

Le témoin : Quatre ou cinq minutes. 

D. Si Clément, le chef de gare, ne pouvait surveiller lui-

même son aigoilleur, ne pouvait-il pas s'adjoindre des auxi-

liaires pour exercer cette surveillance ? — R. Sans doute; mais 

pour cela il faut prévoir un danger; dans les cas ordinaires, 

le chef de gare s'en rapporte à son aiguilleur, car le chef de 

gare ne peut à tout propos quitter sa g.re pour visiter les ai-

guilles qui sont à 7 ou 800 mètres de la station. 

D. Savez vous si les sons de trompe ont été entendus de la 

gare de Vaugirard? — R. J'ai entendu les sons de trompe à 

la gare de Paris, d où je conclus qu'ils ont pu passer par la 
gare de Vaugirard. 

D. Vous aviz dit dans l'instruction que vous ne pouviez pas 

admettre que les sons de trompe n'eussent pas été entendus 

par Clément. — R. J'ai pu dire cola, mais le bruit de la ma-

chine a bien pu empêcher Clément de les entendre. 

M' Paillard de Villeneuve : Du point de départ de la gare 

des marchandises, peut-on voir le disque qui est placé à cinq 
cents mètres? 

Le témoin : Oui, on le voit; il y a cependant celte circon-

stance : derrière ce disque, il y a uue maison blanche, en sorte 

que la lumière du disque, quand il est tourné au blanc, se 

confond avec la blancheur de la maison, et on peut difficile-
ment l'apercevoir. 

M' Paillard de Vilhnmve : L'aiguilleur, par une ma"œu-

vre rapi lf, n'auiait-il pas pu ouvrir une uuire voie et évuer 
ainsi la rencontre? 

L': témoin : Ceia aurait pu avoir lieu, mais il auraii fallu 

un homme doué d'une grande présence d'esprit, et cela ne se 
rencontre pas toujours. 

Al. le substitut : Djpuis quelque teinps, sur ce mémo che-

min, n'y a-i-il pas eu de lausses manœuvres? Ainsi, il y a 

trois semaines, par suite d'une fausse manœuvre, un train de 

voyagi urs n'est-il pas entré dans la gare des marchandises? 

Le témoin ; Pas dans la gare des marchandises, mais sur 
la voie d'evitement, ce qui n'est pas la même chose. 

Le sieur Beauvallet, charron à Vaugirard : Le dimanche 9 

septembre, à six heures, six heures uu quart, j'ai vu Tirel à 

la gire de Vaugirard. Nous avons été prendre un verre de vin 

ensemble, à cô é du chemin de la Procession. En revenant 

comme il y avait dix ans que nous ne nous étions pas vus, je 

lui ai demandé ce qu'il faisait au chemin de fer. 11 m'a ré-

pondu qu'il était aiguilleur. Je lui ai demandé ce que cela 

voulait dire; il m^a mené sur le chemin 4e fer et m'a montré 

ses aiguilles. Un moment après, il a pris sa lanterne et s'est 

mis à crier : « Voilà un convoi, nous sommes perdus! » Il cou-
rait comme un fou. 

D. Combien de temps s'est-il écoulé entre le moment où il 
a crié : « Nous sommes perdus ! » et celui du choc? 

Le témoin : Trois ou quatre minutes. 

M. U président : Preuez garde, vous devez vous tromper ; 

trois ou quatre minuies pour la marche d'un train sur un 

chemin de fer, c'est énorme ; vous voulez dire sans doute 

trois ou quatre secondes? — R. Oui, oui, trois ou quatre se-

condes, puisqu'aussiiôi qu'il a crié, le malheur est venu. 

Al. le substitut : L'heure était singulièrement choisie par 

Tirel pour aller boire au cabaret. — R. Oh ! il avait bien ie 
temps. 

Avice, marchand de vin. Ce témoin ne dépose que des faits 
rapportés par le charron Beauvallet. 

Thibaut, conducteur au chemin de ter do l'Ouest : Le 9 sep-

tembre, je suis parti de Versailles à six heures 25 minutes • 

nous avions 17 wagons. A Clamart, la foule était si nom-

breuse que nous n'avions plus de places à donner. Des voya-
geurs sont montés dans le fourgon des bagages. 

Al. le président : 11 y a-t-il eu résistance de la part du pré-

venu Arnoux, chef de gare, à cet envahissement du four«on 

des bagages parles voyag urs ?—R. Oui, monsieur, Biais M. 
Arnoux n'a pas pu les taire descendre. 

M. te président : Cela é ait contraire au règlement. Il fallait 

que le thtf de gare appelât la force armée, qu'il se fasse tuer 

sur place plutôt que de laisser violer des règlements sa"es, 

dont In vioiatiun, on le voit, entraîne d'épouvantables catas-
trophes. 

Al' Paillard de Villeneuve : Il est à croire qu'Arnoux, dans 

cette circonstance, a l'ail tout ce qu'il a pu, car, dans une oc-

currence semblable, voulant s'opposer à la foule, il a éiéa.-s. z 

gravement ble.-sé et a fait punir par la justice ceux qui i'a-
vaieut ainsi maltraité. 

Al. le président : Cv.\a prouve qu'il a fait une fois son devoir, 

mais cela ne le justifie pas de ne l'avoir pas toujours fait. ' 

Le témoin ajoute qu'en arrivant vers Clamart, le mécani-

cien a ralenti la marche, mais il déclare n'avoir vu ni disque 
rouge, ni aucun signal. 

Pét rin, conducieur : Je n'étais pas do service le 9 septem-

bre, mais dans la soirée je me trouvai à la station de Belle-

vue. J'ai vu Thibaut passer sur
 t

on traiu, il était dans le fourgon 

aux bagages, et je suis monté sur l'impériale d'un wagon. 

D. Y avuil il des voyageurs dans ce fourgon? — R. Jo n'eu 

ai pas vu, j'ai vu que la voie élail libre, le disque élait au 

blanc. 

D. Vous l'affirmez ? ceci est capit»!._
H

 _ 

p ace de manière a voir parfaitement En u,
 8fi

?
rme

 ; i 'éu» 
g.rard, je dis : Voilà qu'^, nous .u^^

6h

ri
»"» *>v£ 

des marchandises , comme c'esi déjà arriv*
 dans

 'a "ar. 

D. Ainsi, dans voire pensée, l'acciden a
 élé

 u , , 
■ aiguWeur ? _ *

 e
'e le résultat d

e 
Hl' Paillard de Villeneuve : Le témoin doit r„-

Il d.t qu'il s'est ecrié : On nous euvoVvl
 a

'
re une 

des marchandises I » C est - '
 6

 "
foreJ

'»' sur la voie 
. >re dans | 

u eviiemeni 

erreur 

8»rï 
mit dire, sur la voie qu'on appelle de rk JrWSLS™"^ 
C est ce que je voulais due.
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M' Cresson : Le train sur lequel vous éii
P
, o . •• 

Oui, monsieur , ou a s.ffié et ralenti |
a
 marche

 Slfi
lé?-. 

M' Cresson : Le tram était-il allume? — R
 N 

heure-ia, d'après le règlemeut, et à celte époaue d 
3 d-.vait pas è re allumé. ^ Je 

« cett0 

"Titer 

H ne Q -.vau pas eire allumé 

M' Cresson : Mais ce train était en retard il dev-tt 
a Pans en retard, il devait s'éclairer. 

M. le président : Ou en a fait un reproche au méran-

Dulot qui, un moment, a ele mis en prévention maU -i "* 

non-lieu à
 f
.oi.eg«trd, parce qu'on a reconnu ni .'il „ 

conformément au règlement. 

La déclaration du témoin Poisson, chauffeur 

à BorJeaux, rappelle les mêmes faits que 
cédente. 

Le sieur Lhote, teneur de livres 

avait 

en ce i 
la

 ^posiuon
01
^ 

Le 9 septembre 
heures et demie du soir, je suis monté à Clamart dans \

 6 x 

trième wagon. J'ai remarqué qu'on lais.it diriger x
 qUa

~ 

fourgon à b. giges un graud nombre de voyageurs ,? 

Ai. 

on ? 

voyageurs 
te président : Vous dites : « On faisan diriger- , 

Le témoin : Je veux dire les employés de la station 
ins savoir lesquels. A quatre ou cinq cenis mètre* ,i„ !• 

qui, 

sans savoir lesquels. A q 

rard, j'ai seuil un certain ralentissement. Au 

ira , 
q cents mètres de V

augl j .—- .U.O....OBOUI01H. AU moment S 
choc, je suis tombe sur Je genou droit ; je me suis rtle 

étourdi, dans l'impuissance de porter secours aux bles^'
0111 

suis resté là environ une heure, dans l'état d'un h
u

,^ 

beté. Je suis revenu ch. z moi, après une marche très Dé* k 
de deux heures et demie. fei"ble 

D. Vous avez été désiutéressé par la compagnie? — n n ■ 
monsieur. '""'i 

D. Aviz vous entendu des coups de sifflet en aoDrnri 

des fortifications ? — R. Oui, monsieur.
 n Uailt 

Le sieur Joty, chef-canioiinier : Lorsque le choc a eu]' 

je n'étais pas sur les lieux. Je suis accouru i ieu vite - iv 1 

le disque tourné au rouge, mais après l'accident. Je B'JT
 V

'
J 

entendu siffler, mais cela ne m'a pas étonnj, parce qu
e
 f?* 

au-delades fortifications. 1 K
W3 

Al' Cresson : Le témoin pourrail-il nous dire quelle est / 

distance du point où a eu lieu l'accideut et le point où * 

fait la manœuvre du disque? — R. Il y a 500 mètres. 

M' Cresson : Il y a §00 mètres ; donc, puisqu'il est avéré 

que Tirel se trouvait au lieu de l'accident au moment ou il 

est arrivé, il r.e pouvait pas, sans qu'il s'écoule un certain 

temps, se trouver près de sou disque pour le faire manoeu-

vrer. J'en conclus que si quelques témoins ont vu le disque 

rouge, c'est que T.rel l'avait manœuvré avant l'accident. 

M. le substitut : Tirel a pu manœuvrer son disque et le met-

tre au rouge avant l'accident, nous concédons cela, mais pas 
assez avant pour que l'accident pût être évité. 

D. Nous discuterons ce point. 

Ftardet, garde-barrière à la gare de Paris, entre les fortifi-

cations et le pont aux Bœufs : J'ai fait le sigual et j'ai sonné 
de ma trompe. 

D. Pouvait- on l'entendre de la gare de Vaugirard? — R. 

Oui, si ou ne faisait pas de bruit et s'il ne faisait pas de 

vent. Quand la machine chauffe fort, le mécanicien d'un train 

peut bien ne pas l'entendre. 

Le sieur Hervé, garde-barrière à Vaugirard : Aussitôt que 

j'ai aperçu le train de voyageurs venant de Versailles, j'ai 

sonné deux coups de trompe. 

D. Aviez vous vérifié si Tirel avait fait le signal du disque? 

— R. Je ue l'ai pas vu. 

D. Si Tiret se lût trouvé à ses aiguilles, ainsi que l'y obli-

gent les règlements, l'accident aurait-il eu lieu? — R, Je 

croyais d abord que oui, mais depuis, me rendant compts, 

j'ai pensé que c'était difficile; le traiu était trop rapproche, 

et dans le premier momutit je le croyais plus éloigne. 

D. Vous avez dit que Tirtl, en quinze jours, avait fait deux 

fausses manœuvres, et qu'avant lui ceux qui l'avaient précède 

eu avaient fait un plus grand nombre. — R. J ai dit cela, 

mais toutes ces fausses manœuvres n'ont produit aucun acci-

dent. 

Le sieur Poncet, mécanicien : Je conduisais de llellevue un 

convoi de voyageurs au mois d'août dernier. Je n'ai pus vu le 

signîl, et je suis entré dans la g ne de marchandises, au lieu 

d aller dans la voie de réserve. Je dis à Tirel que c'était uu 

imbécile de se tromper ainsi, puisqu'un traiu de marchan-

dises est éclairé à la cheminée ei qu'un train, de voyageurs est 

éclairé au tampon. 

■M. le président : Il ne s'agit pas ici de l'accident du "J 

septembre; lo lemoiu n'esl appelé que pour déposer d uu» 

autre uegbgt- nce de Tirel. , . 
l\rel : Une djs lumières de ce train de voy geurs était 

éteinte; une seule lumière indiquant un irain de marchandi-

ses, j'ai fait la manœuvre en conséquence. 
. Daperche, aiguilleur : Je suis chargé de la même aiguille 

qua Tirel. Le 9 septembre, j'avais tan le service jusqu'à su 

heures du soir, moment où j'ai été remplacé par Tirel. 

D. Dites nous quel esl votre service ?— R. Lorsque noua 

voyons une locomotive s'apprêter à prendre uu convoi de M*-

chtitidises, nous fixons nos aiguilles et nous tournons nos dis-

ques. . , 
D. Quel est le chef à qui vous obéissez? — R. Le cnet ae 

gar°. 
Flouret, chef d'équipe : Au moment du départ de son traiu, 

pendant que je faisais la manœuvre de la remise, j'ai d'
1 

M. Clément : « Comment, vous faites partir uu tram de mar-

chandises au moment où le train de voyageurs va arriver- } 

va y avoir uu coup de tampon. » M. Clément m'a répoudu » -

veulent, mais je ne pourrais préciser eu quels termes. 

D. Ne vous a -t-il pas répondu : « Qu'est-ce qu'il du, ceiu -

lâ? « — R. Je n'ai pas entendu les mots, mais sou geste vo 

lait dire cela. A ce geste, j'ai vu qu'il ne se doutait pas 

l'arrivée du train de voyayeurs, ou du moins qu'il u y P
eus 

pas. , . , 
D. Ainsi votre impression élait que Clément était clans ^ 

gnorance de l'arrivée imminente du train de voyageurs 

R. Oh ! tout à fait. ,
rou

. 

Mi Levadoux, employé au chemin de fer : Je rne 

vais le 9 septemorb avec M. Clément dans la gare des w _ 

ebaudises. Je a'ti pas entendu de sons de tioinpe a ^ 

çau'l un convoi de voyageurs veuanlde Versailles. J ai
 e

 ' 

le chef d équipe Flouret qui disait à M. Clément de M V 

faire partir un train de marchandises au moment ou
 UI

 w 
de voyageurs allait arriver. M. Clément lui dit : « U

a

 3 
qu'il on donc celui-là ? est-ce qu'il y a des irams de vo>a

0 

à cette heure-là ?» riment ne 
Ai. le substitut : Est-ce que ces paroles °e y/' l

hem
,a 

us ont pas étonné, vous, employé vous-même au _ 

LER

V _ R. JS
ml>

 monsieur; je ne suis charge que u^ -

lures, et je ue .-avais pas qui puuvait avoir raison ue ai-

ment ou dé M. Flouret. . - ,
 ffla

r-
M. Anet, mécanicien : Je conduisais le convoi u 

chàndises. Vers sept heures et quart, M. Clément me ^ ̂  

je pouvais partir. La voie était libre msqu au cneiu
 ga 

veau ; à peine y éiais-je entré qu'à une distance ue 

quarante mètres j ai vu le tram de voyageurs , n°"
 U( 

trop rapprochés pour prévenir la rencontre, el eue
 dife 

J'ai entendu des sons do trompe, mais jn ne peux
 v 

s'ils venaient de l'avant ou de l'arriére de mou
 lra

'"'
trolll

pe? 
D. A quel moment avez-vous entendu ces soi s "

 oU 
— R. Un peu avant de me mettre eu marche, au m 

je graissais ma machine. ,
 t pas

 él« 
J
 Tirel : C'est ...exact, les coups de trompe^ ̂  
donnés si longtemps avant le choc, mais piesqua 

"TtsubstUut : Vous avez dit dans ^re première décl, 

ration que c'était cinq à six ™»
al

™.*™*M°% y avait eu 
M' Paillard de VUuneuve : V

e
f\\" ̂

 V
ova*urs aurait eu 

5ou6m
T

tea^^^^^.^ta * 
le temps d arriver dano la b"" 
rrirridie du train de marchandises. direce^00 
m

 M. uZbstitut^ témoin : Pourvous; que voulai t ^ 

de 'rompet-R.il voula.t dire P°ur u.o. que le ra, ^ 

geurs était entré dans la gaie ; celait le son 

(<t I 

des t 

Ml 

l'insll 

malii 
par ( 

Wdlt 
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,„ témoin: Dites comment s'effectue le départ 

5- ̂ ÏÏrctaK? - R. Nous prenons la voie du 

, ntri |n 3 triions la voie de gau-;he. 

*£< »'"
,R

 I K la aare des marchandises, au moment ou il 

lipW't j ,n nàr un coup de sifflet, du départ du train de 

le mécanicien a répondu, selon l'habitude, par 

lt*^f?MH et il est parti. 

Jejj:"c'est après ces deux coups de sifflet qne j'ai corn-

ait 'i°
a
 ÏÏ .iitenVcÈt c'est en cela que vous avez eu tort, 

* Vaurès la déclaration du témoin Duperche, aiguil-

' ^" 'nevouo vous devez faire votre manoeuvre un quart 

i*
f
 ^"avinl c'est-à-dire au moment où la machine, pour es-

XM
*

,e
 iarcîie va jusqu'au ooiut de croisement, el avant 

e r W „;lle s'attacher à la tête du convoi, 
ai"" . \A — c —« . ^'e"u!uom Duperche, rappelé, coufirme ces explications. 

,'
 u

d ence est suspendue pendant dix minutes et re-

i pà trois heures. _
 > 

P
 Oo repr

eDd
 l'

audllion des
 t

émolns a char
8

e
-

, rieur Regnault, ouvrier lypographe : Je suis monté à 

rtdans le fourgon de bagages où se trouvait un employé 

'
 S

"hetnin de fer eu uniforme. 

'*
n
 Quelqu'un des employés s'est- il opposé à ce que les voya-

ge,, va hissent ainsi le fourgon des bagages qui leur est 

— R. Per onne ne nous a rien dit. J'ai même en-

I un employé dire à un autre : « Nou3 avons encore une 

•le de voyageurs, les voulez -vous?» L'autre a répondu 

i et les voyageurs sont venus dans le fourgon, 

i président : C'est là une violation flagrante du règle-

C
 Le sieur Duchesne, employé du commerce, comme le té-

précédent, est monté à Clamart dans le fourgon à baga-

fourgon avait d'abord été envahi. Un employé a fait 

Itoceodre tout le monde pour mettre de l'ordre, puis il a fait 

noiiter les voyageurs ; « il a môme donné la main à ma 

ta* P""r |,,,iuer a ,nouter . " d ' 1 |B 'f110 '"-
" U Cet employé était-il en uniforme? — R. Oui, monsieur, 

a avait une casquette brodée. 

p. Vou: avez été blessé ?— R. Oui, monsieur, et ma fem-

me contusionnée. , 
D Reconnaissez vous le prévenu Arnoux pour 1 employé 

qui tarait installé les voyageurs dans le fourgon à bagages? 

— R. N DII , m msieur. 
jérnouse : Je n'ai pas connaissance de ce fait. 

p. Comment, vous chef de gare? — R. J'étais occupé à la 

distribution des billets. Quand j'ai eu fini, le train parlait, et 

ie n'»i «e» vu clo ce que dit le témoin. 

D. B*-oe que le départ d'un train n'est pas précédé d'une 

courte inspection pour s'assurer si tout se passe conformé-

ment au règlement? — R. Oui, monsieur, mais je n'ai rien 

vu d'uitrardinaire. 

Le sieur Ualmy, fleuriste : Je me trouvai dans le premier 

wagon du train de voyageurs qui est monté sur les wagons 

du train de marchandises qui ont été broyés. Nous sommes 

restés eu l'air, reposant sur des débris, environ dix minutes, 

iprèà lesquelles nous avons pu descendre. J'étais blessé; ma 

femme était tout en sang. Je crois me rappeler que c'est M. 

Arnoux qui, comme nous étions arrêtés daus sa gare, a dit 

aux voyageurs qui voulaient partir : « R n'y a plus do place, 

voyez si vous voulez monter dans le fourgon aux bagages. » 

Arnoux : Etes-vous bien sûr que c'est moi qui aurais dit 

ces mots?— R. Je crois pouvoir le dire, à moins que les 

blessures que j'ai reçues ue m'aient fait perdre le souvenir. 

M. Itaude, ingénieur en chef des ponis-el-chaussées. 

M . le président : Pourquoi ce témoin est-il appelé? 

M" Paillard de Villeneuve : Je demande au témoin quel 

eu la sens d'une instruction de 1853 re.alive aux fonctions 

des chefs de gare. 

M. Baude : Je ne ma rappelle pas très bien les termes de 

l'instruction, mais, quels qu'ils soient, il y a des usages, en 

matière de chemin de fer, que je puis (aire coniiaîire. Ainsi, 

paresemple, il serait presque absurde d'exiger d'un chef de 

gare qu'il aille par lui-même surveiller les aiguilles. Le ser-
vice des aiguilles ne se fait pas de même dans toutes les ga-

res. Dans les grandes gares, il se fait par des hommes ad hoc 

qui ue remplissent que cette fonction. Dans les petites gares, 

les aiguilles sont souvent manoeuvrées par des facteurs, par 
J' aunes employés subalternes. 

.I/. la président : Mais, s 'il en est ainsi, à quoi bon les cir-
culaires? 

M. llaude : Dans les circulaires, comme dans tous les rè-

glements, d y a la lettre et l'esprit. Co q ie je veux dire, c'est 

qu'il e -t impossible qu'un chef de gare surveille lui même, 

de sa personne, le service des aiguilles. Ainsi, si vous deman-

te«i, dans une grande gare, un chef peut voir les aiguilles, 

)« répondrai tout de suite que cou. 

V '1 ' président : La circulaire dit que le chef de gare est 

responsable de tout ce qui se passe duos la circonscription de 

" gare, et, comme il a la responsabilité, la circulaire veut 

lu il puisse surveiller etqi'il surveille. La ci' culaire Uii don-

ne le droit ■ l'appeler de> auxiliaires à son aide; s'il ne peut 

u Ku ' a btsv t5ne » M"'' 1 en appelle doue. 

"'■Baude : Je crois que si le service d'un aiguilleur était 

contrôlé par un employé qui ne connût pas cet. e branche du 
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vice, ce pourrait être Uangereex. Dans les grandes gares, 

[IJ a un sous-chef de gare, il y a un chef d'tq dpe, il y a 

beaucoup d'employés, qui peuvent vérifier l'état Ces aiguilles, 

Ie 'e répèle, il y uurait uu grand danger à le faire sur-
filer par le premier venu. 

Paillard de Villeneuve : Je pose cette question au té-

k°"i : Chaque mouvement des aiguilles confiées à uu aiguit-

,
U

p , "''I toujours, dans tous les cas, être contrôlé par le 

L „8
ile ou

 par uu de ses délégués? 
.„ "<inde : Ce serait imuossible ; ce serait rendre le service 
""praticable. • 

iV '? Vrtsidtnl : Voici les termes de la circulaire; rien 
'«' plus précis: 
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s de gare que, quelques instants 
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 des trains, ils doivent s'assurer de l'état des 

ê nies, et qu'ils sont resDonsables de tous les accidents 
I" 1 pourrai 
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Ptirraient résulter de leur négligence sur ce point. 
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fde: Sans doute; je comprends de pareilles instruc-
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st considérable, a des fonctions rnulti-
s il négligeait les unes ou les autres pour s'assurer, 

par exemple, toujours, à tous moments, dans tous les cas, de 

l'état dos aiguilles, une foule d'autres devoirs importants 
auraient à souffrir. 

SI. Gustave-Edouard Gontchaux, inspecteur du chemin de 

fer. Ce témoin, en sa qualité d'inspecteur, a signé la circu-

laire du 12 juillet 1833. 

D. Quelle a élé votre pensée en signant cette circulaire ? — 

R. Ceue circulaire a été faite pour les gares intermédiaires et 

non pour les gires extrêmes. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas fait cette distinction dans la 

circulaire ? — R. Cela ne nous paraissait pas nécessaire. 

D. Mais alors, il ne fallait pas l'envoyi r aux chefs des gran-

des gares? — R. Une circulaire est fane pour tous les em-

ployés, mais ensuite, dans nos tournées, nous expliquions à 

chaque chef de garo ce qu'il devait retenir de l'instruction 
écrite. 

Al. le président : Mais alors cù voulez-vous que la justice 

s'en prenne? Voici un document écrit, il n'y a pas de dis-

tinction entre tous les chefs de gare auxquels i! est envoyé, 

et quand la justice reproche à quelques-uns d'eux de l'avoir 

violé, ils pourront répondre que cetie instruction ne les re-

garde pas. 

M Gou'chaux : Cela ne va pas jusque-là. 

M. leprèsidew, : Un capitaine a des subordonnés aussi, ce-

pendant il est responsable de la perte de son navire. 

Le témoin : li y a pour les autres la responsabilité mo-

rale. 

D. Enfin, monsieur, dans voire opinion, quels sont les de 

voirs d'un chef de gare? — R. D'assurer le service dans tou-

tes ses jiarlies. 

M. le substitut : L'ordonnance de 1846, article 3, dit : 

« Qu'un surveillant serait placé près de chaque aiguilleur 

pour surveiller ses manœuvres. » 

Le témoin : Je ne crois pas que cela puisse s'entendre qu'à 

côté de l'aiguilleur il y aurait un surveillant qui ne ferait 

absolument que surveiller. Je crois que cette ordonnance a 

voulu dire que l'aiguilleur a i repos surveille l'aiguilleur de 

service. 

M. Morel, sur l'interpellation du prévenu Clément, déclare 

que de la gare des marchandises on ne pouvait voir le 

disque. 

M. Olivier, homme d'équipe, déclare qu'il n'a pas entendu 

les coups de trompe; il était sur le convoi de marchandises. 

Leroy, employé au chemin de fer, qui était également sur 

le train de marchandises, fait la même déclaration. 

M. le maire de la commune de Clamart, qui se trouvait à 

Clamart, a remarqué une foule de voyageurs qui envahissaient 

le fourgon des bagages; le chef de g-re s'y opposait, en di-

sant : « Messieurs, on no monte pas dans le convoi des baga-
ges, on n'y monte pas. » 

Al. le président : Ceci se passait dans le territoire de la 

commune dont vous êtes maire. On violait uu règlement, vous 

auriez dû vous y opposer. — R. U aurait fallu avoir mon 

échsrpe et des gendarmes. 

D. Avez-vous vu un employé du chemin de fer coiffé d'une 

casquette brodée et. qui donnait la main aux voyageurs pour 

les aider à monter dans le fourgon des begiges? — R. Non, 

je n'ai rien vu de cela; je n'ai vu que le chef de g ire qui 

s'opposait aux voyageurs qui voulaient y mouler. 

AI. le président: Et qui y sont montés. 

Un autre témoin, le sieur Drieux, déclare également avoir 

entendu un chef de gare crier de ne pas monter dans le four-

gon ; mais il était trop lard, dit-il, et les voyageurs n'écou-

taient rien. 

M. Verdin, médecin : Ja passe souvent à la station de Cla-

mart. Tous les dimanches la foule y est immense, impatiente 

de partir. Souvent j'ai vu M. Arnuux, et particulièrement en 

1853, s'opposer au départ des voyageurs quand ils voulaient 

violer le règlement. Moi-même, quoiqu'il me connût bien, il 

m 'a empêchéde partir quand il pensait que je n'étais pas daus 

mon droit. C'est l'employé le plus sévère de toute la ligne. 

Un témoin déclare qu'étant sur les lieux au moment du 

choc, ou très peu après, il a vu le disque de Tirel placé un 

peu plus bas que l'aiguille. 

Le sieur Gouzeau, employé du chemin de fer, sur l'inter-

pellation du prévenu Tirel, relative à la fausse manœuvre du 

15 août, déclare qu'il a vu un traiu de voyageurs qui allait 

entrer dans la voie de la Procession, manoeuvre qui a été em-

pêchée par Tirel. 

Tltevenon, épicier : Le lendemain de l'accident, M me Tirel 

m 'a dit qu'on accusait son mari, el qu'on parlait de l'arrêter. 

A ce moment, M. Leclerc arriva et dit : « Si Tirel avait suivi 

mou conseil et avait été ce matin à l'administration, il n'au-

rait pas été inquiété; mais du inomeut qu'il n'y a pas été, il 

sera condamne. » Mais je dis : « S'il n'est pas coupable? — 

ne fait rien, répondit M, Le- 1ère ; c'en nue affaire enlen-

dne : on a dit quo l'aiguilleur serait sacrifié. » 

Le sieur Leclerc est appelé ; M. le président lui fait connaî-

tre les déclarations de Thévenon et lui demande ce qu'il a à 

répondre. 

Leelerc : J'ai dit qu'on répétait partout que l'accident était 

de la faute de l'aiguilleur et que l'aiguilleur ferait arrêté. 

Le témoin Thevenon maintient sa déclaration. 

L sieur Leclerc persiste dans ses dénégations. 

Tiret, au témoin Tueveuoii : N'avez-vous j,as entendu dire 

par le commissaire do po ice qu'il élait plus facile de se pas-

ser d'un aigui leur que d'un clief'de gare? / 

M. le président : C'est là un mauvais système dans lequel 

vous entrez. L'administration est incapable de sacrifier un in-

nocent à un coupable. 

Le sieur Megger, homme d'équipe, était sur le train des 

voyageurs. Il a vu Tirel, un moment apiès la catastrophe, 

s'ecrier : « Mon Dieu ! qu'est-co que je viens de faire ! » Mais 

par ses gestes ou voyait qu'il voulait dire que ce n'était pas 

de sa faute. 

L'aud tioa des témoins est terminée; on passe à l'in-

terrogatoire des prévenus. 

M. le président : Tirel, levez-vous. Vous reconnaissez que 

le 9. septembre, à sept heures du soir, le service des aiguilles 

élait abandonné à vos soius? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous étiez sous les ordres de Clément, chef de gare à 

Vaugirard? Combien dure la manœuvre ? — R. Environ deux 
minutes. 

D. Par où commencez-vous ? — R. Par disposer mou dis-

que, manœuvrer les aiguilles éloiguées et ensuite les deux qui 

font passer de la voie du milieu dans celle du gauche. 

D. Et vous dites que vous avez fait tout cela? — R. Oui, 

monsieur, et ce qui prouve que j'avais mis mon disque au 

rouge, c'est que le train de voyageurs a ralenti, a marché 

avec précaution. Je n'ai manœuvre les aiguilles qu'après avoir 

dressé mon disque. J'ai même crié au conducteur en tète du 

tiain de serrer son frein; il n'a rien fait, ni serré son frein, 
ni sifflé. 

D. Ainsi votre système est de faire retomber sur le conduc-

teur du' train de voyageurs la responsabilité de l'accident? — 

R. Certainement, monsieur. 

D. Nous savons que quelques témoins ont vu le disque 

rouge, mais tout faii présumer que ce n'est qu'après l'événe-

ment qu'il y a été tourné, eteela s'accorde trop bien avec les 

déclarations des nombreux témoins qui affirment avoir vu le 

disque tourné au blanc ou ne l'avoir pas vu du toui. 

M. le président : Il y a une circonstance fort malheureuse 

pour vous, c'est le peu de temps que vous avez eu pour faire 

■votre manœuvre. Avant d» la l'aire, uu ancien camarade, 

Beauvallet, vient vous offrir à boire un verre <le vin. Voos 

acceptez, mais en ajoutant : « Faisons vile, sur le pouce.» 

fila indiquait que vous étiez pressé, que vous aviez peur que 

le temps vous manquât, et, en tffet, le temps vous a manqué? 

— R. .Non, monsieur, j'avais plus de temps qu'il ne m'en fal-

Jâit, et je ne me suis pas pressé; j'ai fait mon travail comme 
à l'ordinaire. 

D. Mais pourquoi avez-vous dit à Beauvallet qu'il fallait 

boire vite, sur le pouce? — R. Parce qu'il voulait me faire 

asseoir chez le marchand de vin, et c'est alors que je lui ai 

dit que je n'avais pas le temps. J 'étais venu à six heures et 
demie à mon service. 

D. Vous êtes en contradiction avec votre collègue Duper-

che qui a déclawé que vous ne l'aviez remplacé qu'à sept heu-

res moins trois ou quatre minutes. — R. Duperche =>'esl trom-

pé; s'il est resté jusqu'à sept heures, c'est qu'il voulait bien, 

mais j'étais là à six heures . t demie. 

Dujierclie, rappelé, persiste dans sa déclaration. 

D. Vous vous défendez comme vous pouvez, et nous lais-

sons toute latitude à votre défense, mats la prévention conti-

nue à peser sur vous, et celte prévention dit que c'est à vous, 

à votre négligence, à votre inobservation des règlements qu'un 

g-and nombre de personnes ont reçu la mon, et un plus 

grand nombre des blessures graves. — R. Je ne suis pas cou-

pable. J ai rempli mon devoir; j'ai fait tout ce que je devais 

faire, et si les autres avaient fait comme moi, il ne serait rien 
arrivé. 

M. le président : Il reste cependant que si vous n'aviez pas 

ouvert une voie qui devait rester fermée, l'accident n'eut pas 
eu lieu. 

Prévenu Clément, levez-vous ; vous aviez sous vos ordres 

Tirel ; reconnaissez-vous qu'il ne devait rien faire sans vos 
ord ros ".' 

Clément : C'est-à-dire que Tirel, comme tous les aiguilleurs, 

comme tous les employés de la voie, a son service régulier, 

et il n'a pas besoin de mes ordres pour les remplir. 

D. Vous avez toujours prétendu que vos instructions vous 

obligeaient à faire partir le train de marchandises à son 

heure réglementaire? — R. C'est cependant la règle. 

D.'Mais vous saviez que le convoi de voyt geurs était en re-

tard ? — R. U n'y a qu'à prendre le tableau de la marche des 

trains, et on verra que c'est pour nous une obligation de 
suivre le règlement. 

D. Mais quand la voie est dans un étal exceptionnel, il faut 

prendre des mesures exceptionnelles. — R. D'abord, en ce 

moment, je n'avais personne de disponible dans la gare pour 

prendre les mesures que vous dites; je n'avais qu'un employé 
avec moi, en ce moment. 

D. Nous ne pouvons admettre que vous vous rejetiez sur 

l'insuffisance du personnel. Pourquoi permettre à vos em-

ployés de s'élo gnei , si cela empêche votre service d'nispec-

tio.i? Il faut un contiôle, il y eu a partout, et dans les che-

mins de fer il en taut plus que partout ailleurs. D'ailleurs, 

que devient la circulaire de 1833 qui vous oblige de surveiller 

les aiguilles avant le passage des irains? — R. Daus la posi-

tion où j'étais, je ne pouvais différer le départ du train de 

marchandises que dans le cas où on m'aurait signalé quelque 

embarras sur la voie. Or, comme je croyais la voie libre, que 

je n'ai pas entendu les coups de trompe, je ue pouvais pré-
voir ce qui allait arriver. 

D. Déjà vous avvz été condamné à deux mois de prison 

pour un fait d'imprudence?— R.Parcequej'avais fait partir un 

train de mrrehandises en retard. C'est depuis ce moment que 

j'ai pris la résolution de faire partir les trains aux heures in-
diquées par les règlements. 

D. U est singulier qu'après une première condamnation, 

l'administration vous ait 'donné un poste aussi important? — 

R. C'est M. le ministre des travaux publics qui m'a nommé, 

alors que le ch°miii était exploité par l'Etat. Je n'ai jamais eu 

une seule plume,' un seul rapport contre moi. 

M. le président : Prévenu Arnoux, on vous impute un seul 

fut, qui n'a été suivi, heureusement, que de blessures et non 

de mort. On vous impute, étant chef de station à Clamai t, 

d'avoir, au mépris du règlement, l'ait monter des voyageurs 

dans le fourgon des bagages. 

A noux : Comme j'ai déjà eu l'honneur de le dire au Tri-

bunal, j'étais à distribuer des billots. Quand je suis sorti de 

mou bur.au, j'ai vu un a.-s z g-and nombre de voyageurs. 

Les uns disaient. : « Montons dans le fourgon à-bagages. » 

Je leur dis : « Non, messieurs, cela ne se peut pas, attendez; 

dans une demi-heure un autre traiu vous prendra. » J'étais 

très loin de croire que déjà le fourgon des bagages élait 
rempli de voyageurs. 

D. Nous avons entendu un témoin qui voyage souvent sur 

cette ligne, et qui dit que ce n'est pas la première fois que 

des voyageurs sont montés dans le fourgon des bagages. — 

R. Je le aais, monsieur le président, mais ça a loujuurs été 

malgré mes ordres et à mou corps défendant. Il y a deux 

ans, pour m'être opposé à un pareil envahissement, j'ai été 

frappé, muitlé, et les auteurs de ces violences, que j'ai pu 

livrer à la justice, ontete condamnés à la prison. Il y a quinze 

ans que je suis employé du chemin de fer, et jamais je n'ai 
reçu un seul reproche sur mon service. 

O Pourquoi ue demandiez vous pas la fores armée pour 

vous aider à faire respecter les règlements? — R. Je l'ai de-

mandée plusieurs fois quand je piévoyais du tumulte, mais 

ou ne peut pas toujours prévon' ce qui peut arriver. 

Al. le président : Nous ne pouvons pas admettre que la vie 

des citoyens soit ainsi mise en péril; quand ou accepte un 

emploi, il faut se sentir le courage de l'accomplir dans tous 

les cas, dans toutes les positions : une infraction en amène 

une autre, et c'est ainsi qu'arrivent les catastrophes. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et ren-

voyée à demain pour les plaidoiries. 

CHROX1Q.UE 

PARIS, 19 DECEMBRE. 

Le Tribunal correclionnel a condamné aujourd'hui : 

Pour tromperie sur la quantité de la chose vendue. 

Le sieur Potdevigne, charbonnier, rue des Ecurie3-

d'Artois, 7, à quinze jours de prison, pour avoir livré 200 

kilos de charbon de terre à un acheteur, au lieu de '250 ki-

los vendus ; soit, un cinquième en moins. — Le sieur l'o-

rne!, épicier, 25, rue de la Parcheminerie, à 25 fr. d'a-

mende, pour avoir donné 5 grammes de sucre en moins 

sur 62 grammes demandés. — La femme Sicard, boulan-

gère à Bagueux, place de l 'Eglise, à 25 fr. d'amende, 

pour avoir donné 15 grammes «le pain en moins sur 2 ki-

los demandés ; — Et le sieur Réaux, boucher, 64, rue du 

Château-d'Eau, à 25 fr. d'amende, pour avoir donné 75 

grammes de viande en moins sur 1200 grammes de-

mandés. 

Pour détention de faux poids. 

Le sieur Borel, charbonnier, rue Neuve-St-Sauveur, 

10, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Gayet, boulanger, 

162, faubourg Saint- Antoine, à 25 fr. d amende. — Le 

sieur Hervy, boulanger, rue de l'Arbre-S >c, 17, à 25 fr. 

d'amende. — Le sieur Lepers, fruitier à Cliaronne , bou-

levard Charonne, 86, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Long, 

marchand de buis, rue du Plaire-Saint Jacques, 16, à 25 

francs d'amende. — Le sieur U> mette, boulanger à Siinl-

îvlaur, place de l'Eglise, 13, à 25 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de substances médicamenteuses mal 

préparées et détériorées. 

Le sieur Saluce, pharmacien, 12," rue des Lombards, à 

six jours de prison et 100 fr. d'amende. — Le sieur Li-

bert, pharmacien, rue el île Saint-Louis, 27, à trois jours 

de prison et 100 fr. d'amende. — Enfin, pour exercice 

illégal de la médecine par le magnétisme, le sieur Dudard, 

magnétiseur, rue de Rivoli, 43, à 15 fr. d'amende. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le gouverneur du Crédit foncier de France à 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'à par-

tir du 2 janvier i856, il sera distribué un premier 

dividende de 6 fr. 25 c. par action, soit 5 pour ioo 

d'intérêt par an sur la somme versée. 

Ce paiement de 6 fr. 25 c. aura lieu à la caisse de 

la Société, rue Neuve-des-Capucines, îg, à partir du 

2 janvier i856, de dix heures du matin à deux heures 

de l'après-midi. 

Paris, 20 décembre i855. 

Comte CH. DE GERMINY. 

Bourse de Paris du 19 Décembre 1855 

3 O/O | 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin couran», — 

| Au comptant, D" c 

65 —.— Hausse » 10 e. 

65 33.— Hausse » 25 c. 

91 75.— Sans changeai. 

AU COntPTABTT. 

3 0(0 j. 22 juin 65 — | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Duo, 1" Emp. 1853. 63 — j Obligat. de la Ville (Emprunt 

Dito, 2" Emp. 1855. 65 90 | de 25 millions. . . 

4 0j0 j. 22 sept.. . | — SOmillions 1060 — 

4 Ipl 1825 | —60 millions.... 39d — 

4 1|2 18E2 91 75 j Rente de la Ville.... 

Dito, 1" Emp., 1855, 91 50 | Obligat.delaSeine.. 

Dito, 2" Emp. 18à5. 92 — | Caisse hypothécaire. 

Act. de la Banque.. 3210 — | Palaisdellndustrie. 72 50 

Crédit foncier. ..... 530 — j Quatre canaux 1110 — 

Crédit mobilier.... 1380 — | Canal de Bourgogne. — — 

Comptoir national.. — — | VALEURS DIVERSES. 

FONDS ÉTRANGERS. | II. Fouril. de MoilC. . 
Naples (C. Rotsch.j. . — — j Mines do la Loire... 

Piémont, 1830 87 — j Tissus de lin Maberl. 

— Obi. 1853 52 50 | Lin Cphjn — — 

Rome, 5 0
(
0 82 — j Omnibus (u. net.).. 85'! — 

Turquie, Emp.l83iL — — | Docks Napoléon 397 73 

CHSMOTS SE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1135 — | Montiuçoii à Moulins. ;>77 50 

Nord 900 —| Bordeaux à la Teste. 623 — 

Est 890 — | St-RambértàGrenob. 540 — 
Paris à Lyon 1150 — j Arrlein.es 507 50 

Lyon à la Méditerr.. 1275 — 1 Craissessacà Béziers. 44S — 
Lyon à Genève 716 25 j Pans à Sceaux 

Ouest. 763 — j Autrichiens 733 

Midi 703 — | Sarde, Viclor-Emm. 530 — 

Grand -Central 59 ) — Central -Suisre 

LA COMPAGNIE de l'ECLAIRAGE et de CHAUFFAGE par le 

GAZ offre, à partir du 1 er janvier prochain, aux consomma-

teurs uue économie considérable sur tous les systèmes d'éclai-t 

rage connus jusqu'à ce jour. Ainsi le prix du gaz d'éclairage 

se trouve réduit à 30 c. le mètre cubs, d'où il résulte que troir 

becs de gaz, donnant uue lumière égale aux lampes carcel, 

coûteront 12 c. par heure, par conséquent 18 c. meilleur 
marché que l'éclairage à l'huile. 
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l ^ 'ludif 'ai-
 lc

' ^rand, 3.
 v 

8 JeJ ,K .,l°n ' 6 samedl ;i janvier 1850, au Pa-
1» D'u, „ a ' «ris, en 17 lois : 

^ i, T
 l

î
a
?

W
*

 avec
 jardin, à Montrouge, 

L*Û'L .^-
1,soire

. 86;
 fa

' 

Svaï °4 *
f

A
'*°*

 liVL
'° i

ardiD
-
 a

 Vanves, 
• 0. 'urtilicaiions • t*^^^* «WMBIUî, communes 

V UX
' ""«irougo, Vauves, Aroue.t et Geu-

^^'er
6

:
 mi!>CS U pvix :

 «0,800 f
r

. 

pU

^r^°3*
ET

'
 avoué

 Poursuivant, rue 

2° Audit Me Benoist, avoué, rue Saint-An'oine, 

110. (.5254) 

TTOAli k TAMMKB. 
Etude de Sï" BLOT, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 53. 

Venle sur surenchère du dixième, en 5 lots, le 

3 janvier 1855, deux heures de relevée, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal de la 

Seine, 

Do cinq sis à Vaugirard : 

Le premier, à l'angle des rues Maublanc et 

Saint- N colas ; 

Le deuxième ayanl façade sur la rue Maublanc; 

Le troisième tenant du nord à la rue Manb anc; 

Lo quatrième ayant façade sur la rue B omet ; 

Le cinqii èmo tenant du couchant à la rue 

Saint-Nicolas. 

Miseâ à prix ea sus des chnrcts : 

Premier lot : 6,160 fr. 

Deuxième lot : 3,960 fr. 

Troisième lot : 3.900 fr. , ' 

Quatrième lot : 2.310 fr. 

Cinquième lot: 4,400 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A «a s BP-©!', Hardy, Levatix, Pierret, Lau-
rens, avoués, 

Kl M' ValpinçoB, notaire. (5238J 

m îïï K PARIS. 
l'.tude de Si* A If. C08.Jt.OM, uvoi.éà Paris, rue 

Monimartre, 33. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 12 janvier 1850, 

En cinq lots, 

D'une grande PiSOPRIË'ffÉ sise à Paris, rue 

Popmcourt, ii os 107, 1U9 et 111, et quai de Jem-

mapes, o™ 108, 112 et 114. 

Mise à prix : 

Premier lot : •) 8.(100 fr. 

Deuxième lot : 12,0uO 

Troisième lot : 15.000 

Quatrième lot : 15,1)00 

Cinquième lot : 4,000 

Ensemble : 61,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

V Au lit 31' CUCIiaUV ; 
2° A M. Le Pitre, urchiiecte, k La Chapelle-

Sain.- Denis, Grande-Rue, 97; 

3° A M* Céutsson, notaire à Vitry-sur-Seine. 

(5255) 

MAISON A PARIS. 
Elude de 51' Sta .D 3', avoué à Paris, rue Sainte-

Aune, 55. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, doux heures de relevée, le S janvier 

1836, 

D'une SIABSOM 6 : ;e à Paris, rue de Gram-

monl. 16. 

Mise à prix: 200,000 fr. 

Revenu net susceptible d'augmentation : 

14,535 lr. 80 c. 

S'adresser : 

1° A M* EBSiOV, avoué poursuivant; 

2° A H" Fouret, Herbet et Laperclie, avoués co-

licilanls ; 

3° A 4P Dreux, notaire, (5257) 

GAZE TE DES UNS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS,- par JACQUES 

RRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 

les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-

rendu, les lecellos des chemins da fer, canaux, 

mines, assurances, Crédit fomciér-, Crédit mobilier, 

e'e. 31, place d.; la Biurst-, à Paris. 7 fr. par an, 

départements, 8 fr. (Euvover un mandat de poste). 

(14697), 

| \Jfi| i 5ÇJ A l'institution anglo-française, il ,r. 
Al\<BîJrli$ •l'Aiigoulêiiie-Si-Hii.oré, ces 2 l.m-

giics s,uiil inetiécs de f'roni avec, loutes les blanches 

d'une éducation eonipl. l'iix. ruod.gr. jardin. fiytnu 

(147741* 

à la houille, b.s.g. d. g. briilani 

uu demi c utime à l'heure; bon 

uour oscalu-rs, cuisines, couloirs et ateliers, eic 

DUMAS , 270, rue St Honoré. (14819)* 

BEC A m 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la suie, le velours, la laine, Mir toutes lesétolf'e-

et sur les gants de jiean par la 

B ïi'ifcTIS^IELf Aï l ÎIC 1 tr- 23 c. le flscon, r, 
ïlilllifli tlUL!Liiii3. Dttuphine, 8, Paris. 

.(14730/ 

HUILE M MMiî'U TSedT 
cheveux, po ir remétier a leur sécheresse et ato 

nie. Le llacort 2 fr. Pharmacie L AUOZE , rue Neuve-

des-Peiiis-Chatnps, 26, k Paris. (14745), 

SIROP 
d'orgeat ineorrup. et digest. Gaillard, 

Dépôt à Paris, Louis, boni. Poissonnière,!. 

(14773)" 

V DENTIFRICES LAR0ZE 
(.'Elixir au Otiiiiqitmirj, Pyrctlirc 

et Gityac, est d'une supériorité reconnue. 

1° Pour conserver aux dents leur blancheur 

naturelle, aux gencives leur santé, les préser-

vant du ramollissement, de La tuméfaction, du 

scorbut, enfin des névralgies dentaires; 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-

rêter la carie, et pour la spécificité incontes-

table avec laquelle il calme immédialemcnt 

les douleurs ou e'ajrcs* de dents. 

La Poudre UcutifVice, également com-

posée de Quinquina , Pyrôthre et Gayac, et do 
plus ayant pour base la magnésic"anglaisc, 

jouit de la propriété de saturer le tartre, l'cm-

péchede s'attacher aux dents, et prévient ainsi 

leur déchaussement et leur cliuic. 

L'Opàat au Quinquina, Pyrèthrc et Gayac, 
rcunitaux propriétés communesà l'Elixir ctà la 

Poudre, une action loni-stimulantcquien fait le 

meilleur préservatif des affections de la bouche. 

Le flac. d'Elix :ir ou de Poudre, 1 fr. 25; les 

© flac., pris à Paris, 6 fr. 50 c. — Le pol 

d'Opiat, A fr. SO c.; les 6, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT CÉNKUAL : Pliffniiaffic lAROZE, 

26, rue Neuye-dës-Pe.tits-Champs, et dans toutes 

les villes de France et de l'étranger. A 
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COMPAGNIE PARISIENNE 

D ECLAIRAGE .! CHAUFF 
PAR ÎIE GAZ. 

A JPAMTMM 1er JANTWIEM JFMOCHAIN 
lie prix du £>az d'éclairage dans Paris sera réduit à 30 cent, par mètre cube. Cette réduction réalise , au profit des consommateurs , unc 

économie considérable sur tout autre mode d'éclairage. Ainsi, ei l'on compare l'éclairage au gaz à l'éclairage à l'huile , on trouve que trois bec8 

de gaz, consommant, au maximum, 1©© litres de gaz, coûtant ï» cent, par heure, donnent une lumière égale a quatre becs careel, brûlant 
pour 30 cent, d'huile. Si l'on emploie la chandelle, la dépense sera de GO cent.', et si l'on emploie de la bougie, elîe sera de OO cent. 

En d'autres termes, pour obtenir la même lumière qu'un bec de gaz, qu! consomme Ï38 litres à l'heure, il faut dépenser par heure : 

EN GAZ, 4 C. - EN HUILE, 10 G. - EN CHANDELLE, 20 G. - EN BOUGIE, 30 G. 
€>s évaluations somt basées sur les prix actuels des principaux combustibles servant à l'éclairage. 
Afin de faciliter l'emploi du gaz comme éclairage, la Compagnie fournit généralement «BX consommateurs qui le désirent des branchements 

et des compteurs en location, en sorte que les déboursés immédiats se réduisent à la dépense des appareils intérieurs. 

Pour les abonnements, on peut, jusqu'à la fin de décembre, s'adresser au eiége des anciennes Compagnies, savoir : rue Saint-Georges, \^ _ 
rue du Faubourg-Poissonnière, 1*9 et SS5ç — rue de la Tour, — rue Jacob, 3© 5 — à Believilie, rue Saint-Laurent, ftt; — et, à partir i L'our, 

I ,r janvier, au siège de la Compagnie Parisienne, rue Saint-Georges, S* (14839) ^ 

Continuation directe de l'ancien"Journal FONDÉ en 1839. 

JOURNAL DES ENFANTS 
.^Kir^. »' ^ ̂  WMûMG . — ABOMHENTS ! PARIS 8 FR, PAU AS; BSPATOIffilS 10 Fil. ftfa&&E&

f 
Recueil de Contes, Voyages, légendes, Aventures, Biographies, Récits historiques, Proverbes, Poésies, Modes d 'enfants. 

Ce charmant recueil, rédigé par les noms les plus illustres de la littérature conlem- des-Yalmore, Anaïs Séijalas, etc. Il est le SEUL qui donne par an 2 volumes de 

poralne, a public dans le courant de l'année 1865 des articles de MM. Jules Janin, 384 pages chacun, illustres de 4QO gravures sur bois et sur acier. — Dans chaque 

Eug. Sériée, Alp. Karr, Théophile Gauthier, Em. Augier, X.-B. Santine, Pierre Dupont, volume s'ouvre, sous le titre de Musée de l'enfance oa de Kevue comique, une 

bibliophile Jacob, ilénj, Amédêe Achard, An.éiée Rolland, Roger de Beauvoir, Gérard série d'illustrations sérieuses et bouffonnes. 

de IServal, Emile Deschamps, Léon Guérin, Léon Gozlan, Louis Lurine, M"" s Desbor- 1 11 commencera, dans le mois de janvier 1850, un 

ROMAN POSTHUME DE §t
ME EUGÉNIE FOI, hKC0LLT"X^^m 

tes abonnés nouveaux qui s'abonneront dans le courant du mois de janvier 2.856 recevront à titre de PRIME tout ce qui a paru de la RUCHE DA-

BEILLES, roman en publication par M. G. DE LA LANDELLE. 

LE JOURNAL msm^^mmirosparmcu) JETHEWJV138 JÊ9 MJMAMRJS1®. 

LE PREMIER NUMÉRO DE L'ANNÉE 1 85C ARRIVERA DANS LES DÉPARTEMENTS LE 3i DÉCEMBRE. 

BUREAUX l BEE NOTHE-BAMK-DES VICTOIRES. 16, A PARUS. — Adresser un mandat de posle à l'ordre du directeur du Journal des Enfants. 

En venta au bureau du journal, les 2 vol. de 1855. — Prix, par la poste, b fr. chacun ; au bureau, 4 fr. 50 c. 

/ ÉTREIVRJESN 

boulevard des Capucines. 

EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. 

Ébènîsterîe. 

maroquinerie. 
Nécessaires. 

Fantaisies. 

Bois sculptés. 

Cartonnages. 

Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTREE. 

JOUETS D'ENFANTS.. 

MAUX de GORGE 
et 

IRRITATIONS 

DE POITRINE. 

Les professeurs de la Fa.-ulté de Médecine ont officiel-

lement constaté I efficacité du SIROP et de la PATE 

DE ItfAFE contre ce* AFFECIIONS .— Dépôt rue liicho-

lieu, 27, et dans chaque ville. —OJrU: 75
 c

. et 1 fr 25 <f 

(146*1). 

MAUXaeDENTS 
6#P 8 lEAU^DrQMfeAR A 

Pharmacie, rue Richelieu, 44. (H628)-

I>es Annonce*). Kéclante» Indus-

trielles ou autres , sont reçue* an 

'bureau du Journal. 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la «JAïEiTTK DBS ïaiBUSItUï, M DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D' AFFICHE». 

Avis aux. créanciers. 

M. Henrionnel, demeurant à Pa-
ris," rue Cadel, 13, commissaire à 
l'exécution du concordat de M. 
Louis-Félix CHANU, marchand de 
vins-traiieur à Lharonne, roule de 
lielleville, 14, 

Prévient MM. les créanciers qui 
n'auraient pas produit entre ses 
mains leurs t urcs de créances, que 
faille par eux de ce faire dans le 
délai de dix jours, ils ne seront 
compris dans la répartition de 
l'actif abandonne, que pour les 
nommes porté»-* au bilan. 

HENRIONNET. (U837) 

>.»nteie mobilières. 

VKHTESPAR lOtOWTISIIBSTKM 

Gnl'it&tel des Gommissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 décembre. 
Consistant en 300 litres de li-

queurs diverses, etc. (3302) 

Eue Neuve-des-Pelils-Champs, 19. 

Le 20 décembre. 
Consistant en articles d'horloae-

rie, meubles en acajou, elc - (3303) 

Bu l'hôte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 21 décembre. 
Consistant en établis, élastiques 

divans, armoires, etc. (3299) 

Consistant en balancier, enclu-
mes, étaux, établis, etc. (3300) 

Consistant en chaises, guéridon 
armoire à glace, table, etc. (S304) 

Consislunt en poêles en faïence, 
batterie de cuisine, etc. (3305) 

Consistant en chaises, bureau 
casiers, comptoirs, elc. (.3308) 

Consistant en comptoir, labiée, 
chaises, cuisinière, etc. (33o7; 

Consistant en bureau, lilhogra 
phics, casiers, tables, etc. (3303) 

Consistant en^ montres vitrées, 
casiers, comptoir, etc. (3309) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Laucry, 5. 

Le ai décembre. 
Consistant en comptoir, commo 

de, secrétaire, etc. (33io) 

En une maison sise à Paris, rue 
Ueollroy-Saini-Hilaire, «. 

Le 2i décembre. 
Consistant en tables, chaises 

machine à broyer, elc. (S3u) 

En une maison sise à Yinceunes, 
rue de Paris, 144. 

Le 2i décembre. 
Consistant en ustensiles de cui-

sine et de ménage, etc. (3312) 

Bu l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue ttussiui, 6. 

Le 22 décembre. 
Consistant en bibliothèque et en 

viron 150 volumes, etc. (3301) 

Consistant en tables, commodes 
chaises, armoires, tic. (Sans) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Montmorency, 19. 

Le 22 décembre. 
Consistant eii casier.*, comptoirs 

chaises, balanciers, etc. (3314) 

1» M. Vergniais a été maintenu 
dans ses fondions de gérant ; 

3» M. Vauquelin, Ingénieur en 
chef des ponts-et-ehaussées, a été 
nommé gérant, eu remplacement 
de M. Gaultier; 

4° MM. Vergniais et Vauquelin 
oui seuls la gestion el sont seuls 
responsables des engagements de 
la société à l'égard des tiers; les 
autres associés, simples comman-
ditaires, ne sont passibles des det-
tes ou pertes de la société que jus-
qu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

La raison et la signaltire sociales 
soni: VERGNIAIS, VAUQUELIN et 
C\ 

Tous actes obligeant la compa-
gnie et entraînant une dépense, 
devront êirerevêttisdela signature 
ndividuelle des deux gérants; 

5° Le capital social, lixé à dix 
millions de franes, sera représenté 
par des actions de cent francs, en 
échange de celles de cinq cents 
francs, créées par les premiers sta-
tuts ; 

6° Toutes les souscriptions d'ac-
ions de cinq cents francs, faites 

jusqu'audit jour, ont été réduites- 1 

de moitié, à la condition que les 
itulaires de ces sor.scripliuns se 
ibéreraient de l'aulre moitié pour 

laquelle ils restaient engagés, c'est-
r-dire qu'ils paieraient, dans le 
ouranl du mois de décembre mil 

huit cent cinquante-cinq, les som-
mes dont ils pouvaient Être débi 
leurs pour raison des deux cm 
quièmes appelés, et feraient un 
nouveau versement de cinquante 
"ranespar actions. 

Les actionnaires dont la libéra-
tion ne serait pas effectuée au pre-
mier janvier mil huit cenlcinquan-
te-six seraient passibles d'intérêts 
à par ir dudit jour ; 

7° Les actions industrielles altri 
buées à MM. Vergniais et Gaultier 
en représentation de leur appor 
social ont étélimilées, quanl à leui 
émission, au nombre de trois mille 
huit cents, alors en circulation 
celles no» émises onlélé annulée; 
nais la quole-parl d'intétêt qu'el 
es représentent dans les dividen-

des sociaux reste la propriété de 
MM. Vergniais et Gaultier, confor-

émeut aux statuts primitifs. 
Les porteurs des trois mille hui 

cents actions industrielles auron 
le droit de les échanger contre des 
actions de capital, à raison de cinq 
actions industrielles pour une 
action de capital de cent francs 

8» L'assembiée décide rémission 
de la lotalité du capital social. 

Pour extrait conforme : 
Signé : G»' M» D'UA0TP01)L.(2676)— 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à partir du trente etun 
oclobre dernier, la sociélé de com-
merce existant entre eux sous la rai-
on sociale FUMADELLE cl DRE-

Vt-.T jeune, pour le commerce de 
uveaulés cl commission, dont 

expiration ne devait avoir lieu 
ue le quinze avril mil huit cent 
inquante-huit , et dont le siège 
Ocrai était lixé à Paris, rue d'Eng-
iien ,28. 

La liquidation sera faite par M. 

Fumadelle, investi des pouvoirs 
plus étendus, et ce à son domi-

ile, rue de Chabrol, 62. 

P.-H. GUICHON. (2674)— 

SOCIÉTÉS. 

D'une délibération des actionnai-

res Oe la compagnie Française des 
pouls Vciguiais, connue sous 1 

raison sociale Yt.RUM.-ilS, GAUL 
Tlc.lt et 0e , prise eu assemblée gé-
nérale le six décembre nui nui 
cent cinquaute-ciuq, enregistré, 

Il appen ; 
QJI l'assemblée générale a adop 

té ics résolutions suivantes : 
i" La démission de M. Gaultier 

gérani, a é.é acceptée a l'uuaui 
Lutté : 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ FONTAINE 

ET BOUVlNts. 

D'une semence ai bi. raie rendu 
en dernier ressort par MM. Basse 
et Coquerel, arbores, et Cliquet 
tiers-arbitre, les quatorze et vmg 
deux novembre mu huit ceul cm 
quaulc-ciuq, enregistrée el dépo 
=ée au gi'ttle du 'tribunal de coin 
merce Ue la Seine le six decembi 
mil huit ceul cinquante-cinq, 

Il appert que la sociélé tormée 
entre Al. Adulphe BOUV1NES et M 

Josepli KONTAINË , sous la raisui 
FONTAINE cl bOUVINES, pour la 
faoricmion des tissus eu caoul-
ctiouc, cl itou l le siège étail ù Pari 
rue Sainl-Denis, 319, a été décla 
rée dissouie, elque M. Jardin, de 
11 1 eu ca n t à Paris, boulevard du 
Temple, 35, a élé nommé liquida-
teur deladile sociélé. 

pour extrait : 

JABD1N. (2670)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le sept décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, entre M. François-Joseph 
HERMAN jeune, négociant, demeu-
rant à Paris, ruede Grenelie-Saint-
Germain, 4, .et M. BE.N1UK, simple 
commanditaire, il résulte : 

Qu'il a élé lormé une société en 
nom collectif a l'égard de M. Her-
man jeune, et en commandite à 
l'égard de M. Béuier, pour faire le 
commerce des vins et autres liqui-
des, cl même, s'il y a lieu, l 'es-

compte et la négociation de valeurs 
commerciales, avances sur consi-

uations, etc., etc. 

La raison Bociale sera : HE RM AN 

junior et C". 
M. Herman jeune, gérant, aura 

seul la signature sociale. 
Le siège de la société sera à Pa-
s, dans le domicile choisi par le 

gérant. 
La durée a été fixée à dix années 

à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-six. 

Le capital social u été porté pro-
visoirement à vingt mille francs 
dont quinze mille francs ont été 
fournis par le commanditaire, et 
le surplus par le gérant. 

Les béuélicts nets doivent être 
partagés ainsi : trois quarts pour 
le gérani, et l'aulre quart pour le 
commande aire. 

Pour extrait conforme : 
F.-J. UEKMAN jeune. (2673) 

M. Augnste-Edmond-Joseph DEL- ■ 
RUE, fabricant de passementerie, 
demeurant à Paris, rue de ialiran-
de-TI-uanderle, 42, une société en 
nom cnlleciif sous la raison so-
ciale CORION et C«, ayant son siè-
ge à Paris, rue du Petil-I.ion-Sl-
Sauveur, 1, et pour objet lê com-
merce de la passement crie et des 
rubans. La durée de celle soeiété 
esl de dix ans, à partir du premier 
décembre mil huil cent cmqaante-
cinq, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acle; chacun des deux 
associés a séparément la signature 
sociale, mais dont il ne peut faire 
usage que pour les affaires de la-
dite société. 

MONNOT-LEROY. (2678) 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Sainl-Kuslaehe , 44-46. 

Par un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq dé-
cembre mil huil cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. François-Floreat FUMADEL-
LH . négociant, demeurant a Pmis 
1 ue de L.liabrol ,52, 

El M. Auloine DREVET 
cisnt, deimurant à 

I u'Eughieu, 2», 

D'un âcle sous seings privés, en 
date à Paris du quinze décembre 
mil huil cent cinquante-cinq, lait 
double entre -niauame Christine 
MARTIN, veuve de M. Cyprien-Au-
guste LLVAKD, demeurant à Paris 
rue Voila, 21, et M. Hcnri-Pier-
rt-Ch rétien - Frédéric - Altxandri 
MEYliR, propriétaire, demeurant à 
Passy, avenue de Saint-Cloud, 27, 

enregistré à Pana le dix-sept dudit 
mois de décembre, ioho 129, case 
3, recto, aux drtsits de six li anes 

11 appert que la socié é en corn 
mandite sous la raison sociale veu 
ve LbVARD el C% formée entre 
madame veuve Levard et M. Mas-
sé, pour la tabrication d'ornement 
plaqués pour voitures et de bar 
nais, el qui est parvenue à sou ter-
me, esl et sera prorogée pendant 
irois années, à partir du quinze 
septembre mil huit ceul cinquau-
le-cmq, entre ladite dame veuve 
Levard el M. Mcj er, qui esl et sera 
substitué purement et simplement 
aux droits de M. Massé puur tout 
ce qui concerne la société ; 

Que lu raison sociale continuera 
d'êlre veuve LEVARD et t>j 

Que chacun des associéB aura la 
signature sociale, dont il ne pour-
ra l'aire usage que pour les besoins 
de la société ; 

Que ladite société continuera 
d'avoir 6on siège à Paris, rue de 
Volta, 21. 

Pour exlrait : 

Henry MEYER , C.-M. veuve 
LEVARD. (2675) 

11 appert: 
Que la société formée, par acte 

ous seings , en date du qua-
rt- novembre mil huit cent cin-

quante-quatre, entre MM. Beau-
doin et Malibcrl, pour l'aenat et la 
vente d'objets rte curiosités, con-
nue sous la raison sociale BliAU-
DOIN ei. MALllîliRT, et dont le 
siège esl même ville, susdite rue el 
même numéro, demeure dissoute à 
partir de ce jour. 

Pour exlrait : 
Signe : LABITTE. (2677) 

négo-
Puris, rue 

D'un acte-sous signatures privées 
fait double à Paris le douze décem-
bre mil huit cent cinquanle-cinq 
enregistré à Paris le treize du mê-
me mois, folio 109, verso, case 8 

par Pommey, qui a reçu six francs 
décime compris, 

Entre : 
1° M. Just-Alexandre CHARLES DE 

MOURGUES, demeurant à Paris 
rue Jean-Jacques-Rousscau, 8; 

2° M. Just-Ernest CHARLES DE 
MOURGUES ; demeurant ù Paris, 
rue de Caumarlin, 55 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Les parties susnommées forment 

entre elles une société en nom col-
lectif pour une durée de dix an 
nées, qui commenceront à courit 
le quinze décembre mil huit cent 
cinquanle-cinq. 

Cetle sociélé est fondée pour l'ex 
ploilalion de l'établissement d'im-
primerie-librairie à elle apparte-
nant, sis à Pans, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, 8, auparavant con 
uue sous le nom d'imprimerie-li-
brairie Vinclion. 

Le siège social sera rue Jean 
Jacques-Rousseau, 8. 

La raison sociale sera CHARLES 
DE MOURGUES frères. 

Là signature sociale sera CHAR-
LES DE MOURGUES frères. 

La signature Bociale apparlien 
dra à M. Charles de Mourgues 
aîné; néanmoins, M. Charles de 
Mourgues jeuno pourra certifier 
lous inémuiics, loucher toutes 
sommes, en donner quiitance. 

Selon le vœu de la loi, les deux 
brevets d'imprimeur et de libraire 
seront au nom seul de M. Charles 
de Mourgues aîné, bien que lesdtls 
brevets fassent partie du fonds so-
cial et, en conséquence, appartien-
nent indivisément, par.moitié, aux 
deux associés. A ces deux excep-
tions piès, les deux associés seront 
égaux en droits, participeront en 
commun à la direction des affaires 
el partageront les bénéfices ou su 
Diront les perles établis par des 
inventaires annuels, le lout pa 
moilié. 

M. Charles de Mourgues aîné s'oc 
cupera plus spécialement de la di 
rection typographique, elM.Char 
les de Mourges jeune de la direc 
lion de la comptabilité. 

Le décès de l'un des deux asso 
ciés ne serait pas une cause de dis 
solution de la sociélé, laquelle con-
tinuerai! avec les ayant-droit du 
décédé, sans que la raison sociale, 
qi.i e»i actuellement CHARLES DE 
MOURGUES frères, puisse subir 
d'uulre translormaliou que celle-
ci: HURLES OE MOURGUES el c». 

Pour publier ledit, acle de socié-
té, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du piésenl exlrait. 

Pour extrait conforme: 
Paris, le dix-liuit décembre mil 

huit cent cinquanle-cinq. 

CHARLES DE MOURGUES frères. 
(2671) 

fixent provlsolrementl'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PAPIN (Eugène) , md 
boulanger à Berey, rue de Charen-
lon , il; nomme M. Bapsl juge-
eomioissaire, et M. Pltizanski, rm> 
Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N» 
12880 du gr.); 

Du sieur VOISENET (BernardV 
ancien entr. de menuiserie et mrt 
d'objets mobiliers , rue d'Anjou 
aù-Marais, 15, nomme M. Droum 
juge-commissaire, el M. Millet, rut 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N' 

12081 du gr.); 

Du sieur DELCI10IX (Xavier), 
loueur de voilures, rue d'Anjou-St 
Honoré, 76; nomme M. Drouin ju 

Elude de M» PRUNIER -QUATRE-
MÈRE, agréé, rue Montmar-

tre, 72. 

D'un aeie sous signatures pri- 1 ge-commissaire, el. M. Henrioniiei, 
vé<s, en date a Choisy;-le-Roi du I rite Cadet , 13, syndic provisoire 
quinze décembre mil huit cent cin- (N° 12882 du gr.). 
quante-cinq, enregistré, 

Entre: 1° M. Hippolyle HAtJTlN ; 
2° M. Louis BOULANGES, fabri-
cants de faïences fines, domiciliés 
à Choisy-le-Roi (Seine), 

il appel t que la sociélé en nom 
collecta formée entre les susnom-
més, pour l'exploitation d'une fa-
brique de laïences fines à Choisy-
!c-Roi, suivant acle du vingt-trois 
décembre mil huit cent trente-
cinq, enregistré et publié confor-
mément à la loi, prorogée suivant 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS 

SoiiîiiiDilcs d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

itmoléesdcs faillites, H il. lis créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MOLVEAUX (Eugène) 
md de vins-traiteur i La Viiletle 
rue de Flandres, 79,1e 26 décem-
bre, à 2 heures (N° 12859 du gr). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

autres actes des seize décembre mil quelle St. le juge-commissaire doit les 
huit cent quarante-quatre, douze onsulter, tant sur la composition de 
décembre mil huit cent cinquante- l'étui des créanciers présumés que sur 
un, quatre décembre inii huit cent la nomination de nouveaux syndics 

cinquante-deux, vingl-deux décem- NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
bre mil huil cent cinquante-trois, ou d'endossements de ces faillites 
cinq décembre mil huit cent cin- n'étant pas connus, sont priés de re-
quante-quatre, aussi enregistrés el mettre au greffe leurs adresses 
publiés; est prorogée de nouveau afin d'être convoqués pour les as-
peur une année, à partir du pre- semblées subséquentes, 
nier janvier mil huit cent cm- » IFIBM «TIOI« 

quante-six jusqu'au premier jan- «riMuiuas, 

vicr mil huit cent cinquante-sept, Du sieur BUTET (l.ouis-Floren 
et continuera sur les mêmes bases lin), notirrisseur à Grenelle, rue 
el conditions que celles de l'acte Croix-Nivert, 100, le 26 décembre, 
primitif dudit jour vingt-trois dé- 9 heures (N° 12791 du gr.); 
cembre mil huil cent irente-einq. 

Pour extrait : 
E. PRUNIER-QUATREMÈRE . (2672) | 

rue de Bondy, 7, syndic de la fail-
lite (N° (2849 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S2 

de la loi du 28 mai 18ÎI , être procède 
à la vérification des créances , qui 
' ommencera immédiatement après 
l'expire tion du ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
STHAUS (Abraham!, nég. en grains, 
riie Méntorgueil, 45, sont invités à 
se rendre le 21 décembre courant, 
à 9 heures ttès précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, enlendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parlessyn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et. donner leur, avis sur 
i'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 10099 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sait! l'union de la faillite de la so-

élé GERMAIN el C*, dite des Eaux 
e pure Seine de Maisons-Alfurl, 

Charenton, etc., sont invités à se 
rendre le 24 décembre courant , 

3 heures ipî précises, au palais 
du Tribunal de commerVe, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
yndics (N° 10125 dugr.). 

Etude de M<= MEURET, avoué à Pa-
ris, rue Montmartre, 55. 

Du sieur CHANDELIER ( Jules 
Euslache), confectionneur de vêle-
ments pour hommes, rue Geoffroy-
Langevin, 2, le 26 décembre, à 10 

heures 112 (N° 12782 du gr.). 

Pour Être procède, sous la prési-
D'unaele sous seings privés, fuit aenccdetl. le juge-commissaire, uux 

double i Paris le dix décembre i/^ri/ic«lion el affirmation de leurs 
mil huit cent cinquante-cinq, en- créances : 
registré le dix-sepl décembre mil NOTA . Il est nécessaire que les 
huit cent cinquante-cinq, folio 127, créanciers convoqués pour les vé-
verso, ease 7, par Pommey qui a rifieation et affirmation de leurs 
perçu six francs, dixièmes corn 

pris, 
Il appert : 
Que la société en nom collée 

lif, sous la raison JOUANNEAUX 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur PÉZARD (Eugène), 11 

elGILLET, formée par acte sous quorisle, boulevard St-Martin. 
seings privés, -fait double à Paris le le 24 décembre, à a heures us (N 
huil août mil huil cent quarante- 12733 du gr.); 
cinq, enregistré le neuf uu même Du sieur PONSOT (Jean-Claude) 
mois, folio 71, verso , case 9, aux crémier, rue delà Roquetie, 75, 1 
droits de cinq francs ciuquaule M décembre, à 1 heure (N» 1233 

centimes, ayanl pour objet lo coin 
meree de quincaillerie, dont le 
siège esl établi à Paris, rue Mau-
couseil, 22. est et demeure dissoute 
a partir du trente-un janvier mil 
liuil cent cinquante-cinq. 

M. Jouanneaux esl nommé li 
quidateur avec lous pouvoirs. 

Pour exlrait : 
MEURET. (2679) 

du gr.). 

Pour entendre te rapport de* nyn 
dics sur l'état de la faillite et délibe 
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem' 
placement des syndics 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

■rDfTO-flIiT ivri ivAinirArt 1 Les créanciers et le failli peuvent 
IttlolinAii Vh tUaijliLi.Lt j prendre au greffe communication 

du rapport des syndics 

Suivant acle dressé par M* Mon-
noI-Lcroy, notaire à Paris, soussi-
gné, le douze décembre mil huil 
cenl cinquanle-cinq, enregistré il 
a éle formé entre M. Armand 
François CORION, marchand pas 
semeiilier, demeurant a Paris, rue 

du Pelil-Lion-Sainl-Sauveur, 1, el 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de Paris, rendu par dé 
faut le quatorze décembre mil huit 
ceul cinquante-cinq, enregistré, 
entre* 1° M. BEAUUOIN , demeu-
rant i Paris, rue de Varennes-
Sdint-Germaiu, S; 2° M. M AclBERT 
demeurant à Paris, susdite rue, 
-même numéro, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invites d produire, dans le dé-
lai de vingi jours, d dater de ce jour, 
leursiitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil 

tes créanciers : 

Du Bieur CHOQUIER (Charles) 
tapissier, rue de Trévise, 33, cm 
les mains de M. Batlarel , rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N 

12822 du gr.); 

De la sociélé ROST, BAILLY et C 
porlefcuillisies, lue Notre-Daim 
de^Nazarelli. 38, composée du sie 

Jugements du 18 DÉC . 1855 , qui I Wenzel Rost el Dlle Chris ine Bai 
déclarent la faillite ouverte et en'ly, entre les mains de M. Batlarel 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATION* DK FAILLITES. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GAUGIRAN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 nov. 1855 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 9 nov. 1855 , entre le sieur 
GAUGIRAN ( Jean-Isidore-Alexan 
dre), nég. commissionnaire en pas-
sementerie, rue du Cloître-Saint-
acques, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gaugiran, par ses 

créanciert, de 75 p. too sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année , pour le premier 
paiement avoir lieu le l" novem-

bre 1856 (N° 12579 du gr.). 

merce, affedation du prix au paie-
ment des dividendes (N« 12353 du 

gr.)-

Concordat MARCHANDON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 nov. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 16 oct. i855 , enlre le sieur 
MARCHANDON (Pierre), ent. de ba-
tiiiients, rue d'Enfer, 89, et sel 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Marchan-

don, à ses créanciers, de l'actif 
énoncé au concordai, avec obliga-
tion de parfaire 25 p. 100 en cas 
d'insuffisance de l'aclif abandonné, 
en trois ans, par tiers d'année et 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu un an après la deruièH 
dislribuiion dudit actif. 

MM. Batlarel, rue de llondy, 7, el 
Moncier père.commissaires à l'exé-
cution du concordat (N° 12136 du 

gr.)-

Jugement du Tribunal de com« 
merce de la Seine, du 23 ociobrs 
1855, lequel déclare nul le juge-
ment du 5 septembre dernier, dé-
claratif de la faillite du sieur UON-
NIER, teinturier, passage Brady, 
73 et 79; rapporte en conséquence 
ledil jugement; dit que le syndic 
rendra au syndic de lu l'ailliledu 
sieur Donnicr, déclarée le 18 juin 
1846, et aujourd'hui en état d'u-
nion, compte desa gesiion, elque 
les fonctions du juge-commissaire 
eldu syndic, nommé par le juge-
ment du 5 septembre , cesseront 

(N° 12635 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés de la société. BOUllUItB e 
BRUYERRE, mds de vins en gros i 
Moulruuge, chaussée du Maine, 7i, 

peuvent se présenter chez M. Bat-
tarel, syndic, rue de Bondy, i, 
pour toucher un dividende de 15 ir. 
58 c. pour 100, unique répartition 

(N* 12035 du gr.). 

ASSEMBLÉES DB 20 DÉCEMBRE 185S. 

NEUF HEURES : Corréard père, né-

goc., clôt. ■ 
DIX HEURES : Valder , loueur « 

voilures, synd. - De Mantil). 
buandier, id. - Thyl y, boulan-
ger, clôt. — Tachon, imprimeur 

lithographe, id. - Mussard, m* 
forain, id.-Lebon, nég-, cojc -

Dame Carpeniier, Hngere-ia. 
ONZE HEURES : Besnard, fab.djn 

Concordat MOYSE dit MAYER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 nov. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
té le 29 oct. 1855 , enlre le sieur 
MOYSE (Isidor dit Isidor Mayer), 
fabr. de gants , rue du Petit-Car-
reau, 14, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Moyse, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon 
lant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu dans un an del'ho-
mologaiion (N- 12494 du gr.). 

Concordat CHARPENTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 nov. 1855, 

lequel homologue le concordatpas-
sé le 6 m>v. 1855, enlre le sieur 
CHARPENTIER ( Edouard-Alexan-
dre), épeier, passage Chausson, 

11, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Charpentier, par 
ses créanciers, de 60 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième o'an-
néu en année, à partir de l'homo-

logation. 
En cas de vente du fonds de com 

isier, Cl-Jl.. — uuu.j, — -
Dame Krafft, mde de modes, 

conc. î _ 
MIDI 112: Jalousée, nég .,.Çloi. 

Hurel, épicier, rem. "^^^a 

Oécès et inhumât!»»» 

Du 17 décembre 1855. - Mlle DJ-
moison, 18 ans, cité Berryer. 9 
M. D.klouw, 69 ans, rue Basse oa 
Rempart, 56. - M. Tomsel, 2 MM», 

rue Geoffroy -Marte, 2. - » on»;. 

er, 61 ans, rue B iclier ',,t5
ron

de 
Vincent, 28 ans, chemin de roi 

de la barrière Blanche,9 

Un, 61 ans 

-M. 
-onde 

rue des Petiies-E«}--
, Dûment, 50 ans rue 
_ Mme Thomson, « 

ans, rue des Vinaigriers. «• 

Basiien, 39 ans, ™ 
Sl-Marlin, 171 .-M- Bogghe. 71 
passage Basfour, 4 .-M- P^jhie 
ans, place de la Corderie, ». » 
Pozzo di Borgo,2. ans rue 

Singes, li- M. Bncard, 

tite rue St-Picrre, 30. - ¥™°
rft

.St-
quel, 8i ans, rue du Fau

b
.?'',

r
*j,j, 

Antoine, 50. -Mine veuve Ganul 
56 ans, boulevard des Invalide». 

— M. Bournavaud, 70 ans, «»" 
vard Montparnasse, 38. 

Le gérant, 
BAuDODlH-

^Enregistré à Paris, le
 L

Déoembre lo3S. f • 

Reçu deux franc» quarante eentimea* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18,; 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GinoT 

Le maire du i", arrondissement. 


